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TEXTES RELATIFS A LA PUBLICITE 
DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

CODE DE L'URBANISME 

Article L.126.1 
Les plans d'occupations des sols doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat. 

Le représentant de l'Etat est tenu de mettre le maire ou le président de l'établissement public compétent en 
demeure d'annexer au plan d'occupation des sols les servitudes mentionnées à l'alinéa précédent. Si cette 
formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de l'Etat y procède d'office. 

Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan, soit, s'il s'agit d'une servitude 
nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux demandes 
d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude instituée avant la 
publicité du décret établissant ou complétant la liste visée à l'alinéa premier, le délai d'un an court à compter de 
cette publication. 

Article L.123-20 
Le report des servitudes visées à l'article L.126-1 et des périmètres et zones mentionnés à l'article R.123-19 se 
fait suivant la procédure de mise à jour prévue à l'article R.123-36.  

Article L.123-24 
Les annexes comprennent : 
1°) La liste des emplacements réservés, mentionnés à l'article R. 123-18 (II, 3°), leur destination, leur superficie 

et l'indication des collectivités, services et organismes publics bénéficiaires ; 
2°) la liste des opérations déclarées d'utilité publique à l'occasion de l'approbation du plan d'occupation des sols 

; 
3°) Les éléments ci-après relatifs aux réseaux d'eau et d'assainissement et au système d'élimination des déchets 

: 
a) Les schéma des réseaux d'eau et d'assainissement existants, 
b) Une note technique accompagnée d'un plan décrivant les caractéristiques essentielles de ces réseaux 

en leur état futur et justifiant les emplacements retenus pour : 
. Le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, 
. Les stations d'épuration des eaux usées, 
. Les usines de traitement des déchets. 

c) Une note technique traitant du système d'élimination des déchets. 
4°) Les servitudes d'utilité publique soumises aux dispositions de l'article L.126-1 ainsi que les bois ou forêts 

soumis au régime forestier ; 
5°) Les directives d'aménagement national applicables en vertu de l'article R.111-15 ainsi que les prescriptions 

nationales ou particulières prises en application de l'article L.111-1-1 ; 
6°) La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en application de l'alinéa 2 de 

l'article L.315-2-1 ; 
7°) Le plan d'exposition au bruit d'un aérodrome, établi en application des articles L.147-1 à L.147-6 ; 
8°) Le classement des infrastructures de transports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinage de ces 

infrastructures qui sont affectés pas le bruit, et dans lesquels existent des prescriptions d'isolement 
acoustiques, déterminés en application de l'article 13 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la 
lutte contre le bruit. Ces documents portent référence des arrêtés préfectoraux correspondants et indication 
des lieux où ils peuvent être consultés ; 

9°) Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables en 
application de l'article 40-2 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, 
à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs. 

Article R.123-36 
Le plan d'occupation des sols est mis à jour dans les conditions définies au premier article. 
La mise à jour est le report au plan : 
a) Des périmètres et des zones mentionnées à l'article R.123-19 (1° et 2°), 
b) Des modifications résultant d'une déclaration d'utilité publique prononcée en application de l'article L.123-8, 
c) Des servitudes d'utilité publique mentionnées à l'article L.126-1 ou instituées ou modifiées postérieurement à 

la date à laquelle le plan a été rendu public ou approuvé, 
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d) De la liste des lotissements devant être annexés au plan d'occupation des sols en application de l'article 
R.123-24 (6°). 

 Un arrêté du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
constate dans chaque cas qu'il a été procédé à la mise à jour du plan. Dans les cas visés au c de l'alinéa 
précédent, si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois suivant la notification par le 
commissaire de la République à la commune, le commissaire de la République y procède d'office par arrêté. 

Article R.126-1 
Doivent figurer en annexe au plan d'occupation de sols les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 
et appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée au présent chapitre. 

Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme fixe la légende des différentes servitudes d'utilité publique figurant 
sur la liste mentionnée à l'alinéa précédent.  

Article R.126-3 
La direction des services fiscaux reçoit communication, à l'initiative du maire, de l'annexe du plan d'occupation 
des sols consacrée aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol. 

Article A.126-1 
La représentation des différentes servitudes d'utilité publique figurant sur la liste mentionnée à l'article R.126-1 
est fixée conformément au code alphanumérique et aux symboles graphiques annexés au présent article. Voir 
l'annexe au J.O., N.C., du 17 juillet 1984, modifiée et complétée par l'arrêté du 29 juillet 1987. 
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TABLEAU DES SERVITUDES D 'UTILITE PUBLIQUE 
AFFECTANT L'OCCUPATION DU SOL 

SERVICES RESPONSABLES 

I. SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

1) Patrimoine culturel 

AC1 - Eglise Saint Julien classée le 15 décembre 1911 
Servitudes de protection des monuments historiques en application de la loi du 31 décembre 1913 
modifiée. 

 service responsable : 
 Service Départemental de l’Architecture 
 02 rue du Cardinal de Lorraine 

51081 REIMS CEDEX 
 
 Direction Régionale des Affaires Culturelles 

03 Faubourg Saint-Antoine 
51037 CHALONS-EN-CHAMPAGNE CEDEX 
 
 

II. SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENT 

1) Energie 

a) électricité 

I4 Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (alimentation générale de 
distribution publique) en application de l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 1906, de l’article 298 
de la loi de finances du 13 juillet 1925, de la loi 46.628 du 8 avril 1946, du décret 64.481 du 21 
janvier 1964 et du décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 

Ouvrages de distribution d’électricité et de gaz : 
Service responsable : 
EDF Gaz de France 
Distribution Reims Champagne 
2 rue Saint Charles 
51 095 REIMS CEDEX 
 
Ouvrages de transport d'électricité : 
RTE EDF Transport SA – TENE 
Pôle Communication Concertation Environnement 
62 rue Louis Delos 
59709 MARCQ EN BAROEUL 
 

b) hydrocarbures liquides 

I1 bis Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipelines instituées en application de la 
loi n° 51.712 du 7 juin 1951 

service bénéficiaire des servitudes et gestionnaire de l'oléoduc à l'échelon central : 
Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie 
DIREM / SNOI 
59 bd Vincent Auriol 
Télédoc 021 
75703 PARIS CEDEX 13 

 Société TRAPIL 
3ème Division des Oléoducs de Défense Commune 
8 à 12 rue de Maréville 
54524 LAXOU CEDEX 
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c) mines et carrières 
I6 Servitude de passage et d’occupation de terrains pouvant être établies au profit de titulaires d’un 

permis exclusif de recherches. 
Permis exclusif dit « Permis de Mairy » 
Service responsable 
Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 
02 Rue Grenet Tellier 
51038 CHALONS-EN-CHAMPAGNE CEDEX. 
 
 

2) Communications 

a) cours d'eau 

EL3 Servitudes de halage et de marchepied instituée en application des articles 1 à 22 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure et de l'article 424 (conseil d'Etat, arrêt chapelle 
du 15 mai 1933). 

 service responsable : 
 Service de la Navigation de la Seine – Arrondissement Champagne 
 Subdivision de Châlons 

Chemin du Barrage 
 51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE 

b) circulation routière 

EL7 Servitude attachée à l’alignement des routes nationales, départementales ou communales. 
Service responsable 
Direction Départementale de l’Equipement de la Marne 
Subdivision de Châlons 
Circonscription des Infrastructures et du Patrimoine Centrre. 
 
 

d) circulation aérienne 

T5 Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en application des articles 
L.281-1 et R.241-1 à R.243-3 du code de l'aviation civile : 

 service responsable : 
 Direction Régionale de l'Aviation Civile Nord-Est 
 Aéroport de Strasbourg-Entzheim 
 67960 ENTZHEIM 

District Aéronautique de Champagne-Ardenne 
Aéroport de Reims-Chapagne 
BP 31 
51450 BETHENY 

T7 Servitudes aéronautiques hors des zones de dégagement instituées en application des articles 
R.244-1 et D.244-1 à 244-4 du code de l'aviation civile : 

 service responsable : 
 Direction Régionale de l'Aviation Civile Nord-Est 
 Aéroport de Strasbourg-Entzheim 
 67960 ENTZHEIM 

District Aéronautique de Champagne-Ardenne 
BP 31 
51450 BETHENY 

3) Télécommunications 

PT2 Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres 
d'émission et de réception contre les obstacles instituées en application des articles L.54, L.56 et 
R.21 à R.26 du code des P.T.T. 
services responsables : 
FRANCE TELECOM UIRCA  
101 rue de Louvois 
BP2830 
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51058 REIMS CEDEX 

Circonscription militaire de Metz 
Direction Régionale des télécommunications et de l'informatique région Terre Nord-Est 
BP 15 
57998 METZ CEDEX 

PT3 Servitudes établies sur domaines public et privé suivant les articles L.46 à L.53 et D.407 à D.413 du 
code des PTT : 

services responsables : 
Direction Régionale de FRANCE TELECOM 
UPR/DGPR 
101 rue de Louvois 
BP 2830 
51058 REIMS CEDEX 

Direction opérationnelle des Télécommunications du réseau national de Metz 
Division programmation 
150 avenue Malraux 
B.P. 9010 
57037 METZ CEDEX 01 

Centre des Câbles des T.R.N. de Reims 
1 allée P. Halary 
Z.I. Nord-Est 
51084 REIMS Cédex 
 
 

III. SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUE 

AS1 Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées par l’arrêté préfectoral du 16 
janvier 1989 pris en application de l'article L.20 du code de la Santé Publique et du décret 61-859 
du 1er août 1961 modifié par le décret 67-1093 du 15 décembre 1967 : 

 service responsable : 
 Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 
 17 rue de Vinetz 
 51038 CHALONS-EN-CHAMPAGNE CEDEX 
 
Int1 Servitude attachée à la protection des abords du cimetière communal 
 Service responsable 
 Préfecture de la Marne 

2ème Direction 
Rue Carnot 
51036 CHALONS-EN-CHAMPAGNE CEDEX 
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SERVITUDE D'UTILITE PUBLIQUE : 
MONUMENTS HISTORIQUES 

 
 
 

AC1 
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SITES ET MONUMENTS DE SARRY PROTEGES 
AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
 

 
 
La commune de Sarry est concernée par la protection de l’église Saint-Julien au titre de la loi 
du 31 décembre 1913 classée monument historique le 15 décembre 1911.  
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MONUMENTS HISTORIQUES 

I. GENERALITES 

Servitudes de protection des monuments historiques. 

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 27 août 1941, 
25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 31 décembre 1976, 30 
décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les décrets du 7 janvier 1959, 18 avril 
1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet et 15 novembre 1984. 

Loi du 2 mai 1930 (art. 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983. 

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, complétée par la loi 
n° 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n° 80-923 et n° 80-924 du 21 novembre 1980, n° 82-211 du 
24 février 1982, n° 82-220 du 25 février 1982, n° 82-723 du 13 août 1982, n° 82-764 du 6 septembre 1982, n° 
82-1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-422 du 27 juin 1989. 

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n° 70-836 du 10 septembre 
1970 (art. 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984. 

Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, complété par le 
décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (art. 4). 

Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l'application de l'article 2 
de la loi du 30 décembre 1966. 

Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 421-6, L. 422-1, L. 422-2, L. 422-4, L. 430-1, L. 430-8, L. 441-
1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38, R. 422-8, R. 421-38-1, R. 421-38-4, R. 421-38-
8, R. 430-4, R. 430-5, R. 430-9, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 441-3, R. 442-1, R. 
442-4-8, R. 442-4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 442-11-1, R. 442-12, R. 442-13, R. 443-9, R. 443-10, R. 443-13. 

Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, article R. 11-15 et article 11 de la loi du 31 décembre 1913. 

Décret n° 79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture. 

Décret n° 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement. 

Décret n° 80-991 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des monuments 
historiques modifié par le décret n° 88-698 du 9 mai 1988. 

Décret n° 84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de France. 

Décret n° 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission régionale du 
patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 

Décret n° 85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques. 

Décret n° 86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des directions régionales des affaires 
culturelles. 

Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report en annexe des 
plans d'occupation des sols, des servitudes d'utilité publique concernant les monuments historiques et les sites. 

Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) relative à la responsabilité 
des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en matière de protection des sites, abords et 
paysages. 

AC1 
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Ministère de la culture et de la communication (direction du patrimoine). 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture et de 
l'urbanisme). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

a) Classement (loi du 31 décembre 1913 modifiée) 
Sont susceptibles d'être classés : 
- les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour l'histoire ou pour l'art un intérêt 

public ; 
- les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou encore des monuments 

mégalithiques ; 
- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un 

immeuble classé ou proposé au classement. 

L'initiative du classement appartient au ministre chargé de la culture. La demande de classement peut également 
être présentée par le propriétaire ou par toute autre personne physique ou morale y ayant intérêt. La demande 
de classement est adressée au préfet de région qui prend l'avis de la commission régionale du patrimoine 
historique, archéologique et ethnologique. Elle est adressée au ministre chargé de la culture lorsque l'immeuble 
est déjà inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la commission supérieure des 
monuments historiques. 

A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat après avis de 
la commission supérieure des monuments historiques. 

Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute personnes intéressée à qui 
la mesure fait grief. 

Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d'Etat, après avis de la commission 
supérieure des monuments historiques, sur proposition du ministre chargé des commissions supérieures des 
monuments historiques, sur proposition du ministre chargé des affaires culturelles. 

 b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire : 
- les immeubles bâtis ou parties d'immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une demande de classement 

immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation (décret 
du 18 avril 1961 modifiant l'article 2 de la loi de 1913) ; 

- les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit (loi du 25 février 
1943). 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 

L'initiative de l'inscription appartient au préfet de région (art. 1er du décret n° 84-1006 du 15 novembre 1984). La 
demande d'inscription peut également être présentée par le propriétaire ou toute personne physique ou morale y 
ayant intérêt. La demande d'inscription est adressée au préfet de région. 

L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission régionale du patrimoine historique, 
archéologique et ethnologique. Le consentement du propriétaire n'est pas requis. 
Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui le mesure fait grief. 

 c) Abords des monuments historiques 
Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventaire, il est institué pour sa 
protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres1 dans lequel tout immeuble nu ou bâti 
visible du monument projeté ou en même temps que lui est frappé de la servitude des "abords" dont les effets 
sont visés au III-A-2° (art. 1er et 3 de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques). 

La servitude des abords est suspendue par la création d'une zone de protection du patrimoine architectural et 
urbain (art. 70 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983), par contre, elle est sans incidence sur les immeubles classés 

                                     
1  L'expression "périmètre de 500 mètres" employée par la loi  doit s'entendre de la distance de 500 mètres entre l'immeuble 

classé ou inscrit et la construction projetée (Conseil d'Etat, 29 janvier 1971, S.C.I. "La Charmille de Monsoult" : rec. P. 87, et 
15 janvier 1982, Société de construction "Résidence Val Saint-Jacques" : DA 1982 n° 112). 
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et inscrits sur l'inventaire supplémentaire. 

L'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat a abrogé les articles 17 et 28 de la loi du 2 mai 1930 relative à la protection 
des monuments naturels et des sites, qui permettraient d'établir autour des monuments historiques une zone de 
protection déterminée comme en matière de protection des sites. Toutefois, les zones de protection créées en 
application des articles précités de la loi du 2 mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression 
ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural et urbain. 

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des 
monuments historiques et des sites ou de son délégué ou de l'autorité mentionnée dans le décret instituant la 
zone de protection (art. R. 421-38-6 du code de l'urbanisme). 

B. INDEMNISATION 

 a) Classement 
Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il résulte des servitudes et 
obligations qui en découlent, une modification de l'état ou de l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct 
matériel et certain. 

La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à dater de la notification du 
décret de classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son droit éventuel à indemnité (Cass. Civ. 1, 14 
avril 1956 : JCP, p. 56, éd.G., IV, 74). 

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par la partie la plus diligente 
(loi du 30 décembre 1966, article 1er, modifiant l'article 5 de la loi du 31 décembre 1913, décret du 10 septembre 
1970, article 1er à 3). L'indemnité est alors fixée dans les conditions prévues à l'article 13 de l'ordonnance du 23 
octobre 1958 (art. L. 13-4 du code de l'expropriation). 

Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du propriétaire après 
autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à participation de l'Etat qui peut 
atteindre 50 % du montant total des travaux. 

Lorsque l'Etat prend en charge une partie des travaux, l'importance de sons concours est fixée en tenant compte 
de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin des sacrifices consentis par 
les propriétaires ou toutes autres personnes intéressées à la conservation du monument (décret du 18 mars 
1924, art. 11). 

 b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
Les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles ou parties d'immeubles 
peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'une subvention de l'Etat dans la limite de 40 % de la dépense engagée. 
Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle du service des monuments historiques (loi de finances du 24 
mai 1951). 

 c) Abords des monuments classés ou inscrits 
Aucune indemnisation n'est prévue. 

C. PUBLICITE 

 a) Classement et inscription sur l'inventaire des monuments historiques 
Publicité annuelle au Journal Officiel de la République Française. 

Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d'inscription sur l'inventaire. 

 b) Abords des monuments classés ou inscrits 
Les propriétaires concernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux décisions de classement ou 
d'inscription. 

La servitude "abords" est indiquée au certificat d'urbanisme. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 a) Classement 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins de l'administration et aux 
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frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de réparation ou d'entretien jugés 
indispensables à la conservation des monuments classés (art. 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par son administration les 
travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le 
propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de 
contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, art. 2 ; décret n° 70-
836 du 10 septembre 1970, titre II)2. 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de 
l'Etat, dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute desquels la conservation serait gravement 
compromise, n'auraient pas été entrepris par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction 
administrative en cas de contestation (art. 9-1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70-836 du 10 
septembre 1970, titre III). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'Etat, l'expropriation d'un 
immeuble classé ou en instance de classement en raison de l'intérêt public qu'il offre au point de vue de l'histoire 
ou de l'art. Cette possibilité est également offerte aux départements et aux communes (art. 6 de la loi du 31 
décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation d'un immeuble non classé. 
Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès que l'administration lui a notifié son intention 
d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les douze mois de 
cette notification (art. 7 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés. La 
cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi du 31 décembre 
1913, décret n° 70-836 du 10 septembre 1970). 

 b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à des travaux devant 
conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre des matériaux ainsi détachés. 
Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut être utilisée qu'en l'absence de mesure de classement qui doit en 
tout état de cause, intervenir dans le délai de cinq ans. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 a) Classement (Art. 9 de la loi du 31 décembre 1913 et art. 10 du décret du 18 mars 1924) 
Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monuments historiques avant 
d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de modification, de procéder à tout déplacement ou 
destruction de l'immeuble. La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 
décembre 1913 (art. L. 430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme). 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments historiques. Il est à noter que 
les travaux exécutés sur les immeubles classés sont exemptés de permis de construire (art. R. 422-2 b du code 
de l'urbanisme), dès lors qu'ils entrent dans le champ d'application du permis de construire. 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme 
(art. R. 422-2), le service instructeur doit recueillir l'accord du ministre chargé des monuments historiques, prévu 
à l'article 9 de la loi du 31 décembre 1913. Cette autorisation qui doit être accordée de manière expresse, n'est 
soumise à aucun délai d'instruction et peut être délivrée indépendamment de l'autorisation d'installation et 
travaux divers. Les mêmes règles s'appliquent pour d'autres travaux soumis à autorisation ou déclaration en vertu 
du code de l'urbanisme (clôtures, terrains de camping et caravanes, etc.). 

Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux d'entretien ou de réparation faute 
desquels la conservation d'un immeuble classé serait gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le 
délai d'exécution des travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure 
à 50 %. 

Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une 
construction neuve à un immeuble classé (art. 12 de la loi du 31 décembre 1913). Aussi, le permis de construire 

                                     
2 Lorsque l'administration se charge de la réparation ou de l'entretien d'un immeuble classé, l'Etat répond des dommages 

causés au propriétaire, par l'exécution des travaux ou à l'occasion de ces travaux, sauf faute du propriétaire ou cas de force 
majeure (Conseil d'Etat, 5 mars 1982, Guerre Jean : rec., p. 100). 
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concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre 
chargé des monuments historiques ou de son délégué (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme)3. 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art. R. 421-12 et R. 421-19 b du code de l'urbanisme). 
Un exemplaire de la demande de permis de construire est transmis par le service instructeur, au directeur 
régional des affaires culturelles (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont exemptés de permis de 
construire mais soumis au régime de déclaration en application de l'article L. 442-2 du code de l'urbanisme, le 
service instructeur consulte l'autorité visée à l'article R. 421-38-3 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi 
concernée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un 
délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce 
délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble classé, doit faire une déclaration de clôture en 
mairie, qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue à l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas d'aliénation, de l'existence de 
cette servitude. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé des affaires culturelles toute 
aliénation quelle qu'elle soit, et ceci, dans les quinze jours de sa date. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé des affaires culturelles, un 
accord préalable quant à l'établissement d'une servitude conventionnelle. 

 b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (Art. 2 de la loi du 
31 décembre 1913 et art. 12 du décret du 18 mars 1924) 
Obligation pour le propriétaire d'avertir le Directeur régional des affaires culturelles quatre mois avant 
d'entreprendre les travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Ces travaux sont obligatoirement 
soumis à permis de construire dès qu'ils entrent dans son champ d'application (art. L. 422-4 du code de 
l'urbanisme). 

Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le 
propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, Dame Crozes : rec., p. 4). 

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un immeuble inscrit, de solliciter un 
permis de démolir. Un exemplaire de la demande est transmis au directeur régional des affaires culturelles (art. 
R. 430-4 et R. 430-5 du code de l'urbanisme). La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des 
monuments historiques ou de son délégué (art. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 (1°) du code de l'urbanisme). 

 c) Abords des monuments classés ou inscrits (Art. 1er, 13 et 13 bis de la loi du 31 décembre 
1913). 
Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels immeubles, de solliciter 
l'autorisation préfectorale préalablement à tous les travaux de construction nouvelle, de transformation et de 
modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, peinture, aménagement des toits et 
façades, etc.), de toute démolition et de tout déboisement. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un 
mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf 
si l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une décision motivée, à cette autorité, son 
intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout état de cause, excéder quatre mois (art. R. 421-38-4 du 
code de l'urbanisme). 

L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance 
tacite du permis de construire. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en application 
de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-
38-4 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les 
prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité 
consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code 
de l'urbanisme). 

                                     
3 Les dispositions de cet article ne sont applicables qu'aux projets de construction jouxtant un immeuble bâti et non aux 

terrains limitrophes (Conseil d'Etat, 15 mai 1981, Mme Castel DA 1981, n° 212). 
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Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée 
par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 lorsqu'elle est donnée avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 442-13 
du code de l'urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R. 442-2 du code de 
l'urbanisme, mentionnées à l'article R. 442-1 dudit code). 

Le permis de démolir visé à l'article L. 430-1 du code de l'urbanisme tient lieu d'autorisation de démolir prévue 
par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du ministre 
chargé des monuments historiques ou de son délégué (art. R. 430-12 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou situé dans le champ 
de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition est 
ordonnée par le préfet (art. L. 28 du code de la santé publique) après avis de l'architecte des bâtiments de 
France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de quinze jours (art. R. 430-27 du code 
de l'urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, ou situé dans le 
champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 
mai 1930, et que par ailleurs, cet immeuble est déclaré par le maire "immeuble menaçant ruine", sa réparation ou 
sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis 
est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de huit jours (art. R. 430-26 du code de l'urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article L. 511-3 du code de la 
construction et de l'habitation, le maire en informe l'architecte des bâtiments de France en même temps qu'il 
adresse l'avertissement au propriétaire. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des monuments classés ou 
inscrits 
Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (art. 4 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 
1979) relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées 
autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits et à 
moins de 100 mètres de ceux-ci (art. 7 de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogé à ces interdictions 
dans les formes prévues à la section 4 de ladite loi, en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la 
loi du 29 décembre 1979. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (art. 18 de la loi du 29 
décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 
29 décembre 1979 (art. 17 de ladite loi). 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé 
ou inscrit. Obligation pour le maire d'en faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du 
monument de l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du 9 février 1968). 

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que l'installation de terrains 
de camping et de caravanage à l'intérieur des zones de protection autour d'un monument historique classé, inscrit 
ou en instance de classement, défini au 3° de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1913 ; une dérogation peut 
être accordée par le préfet ou le maire après avis de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 443-9 du code 
de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux principales 
voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone de stationnement réglementé des caravanes. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

a) Classement 
Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les 
parties classées, notamment installer une salle de bain, le chauffage central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa 
maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre s'il le désire d'organiser une visite dans les conditions 
qu'il fixe lui-même. 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation de l'édifice sont exécutés 
d'office, solliciter dans un délai d'un mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter les 
travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire connaître sa décision dans un délai 
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de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (art. 2 de la loi du 30 décembre 1966 ; art. 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970). 

La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un immeuble classé à la suite 
d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions prévues par la loi du 31 décembre 1913 (art. 6), 
peut le céder de gré à gré à une personne publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions 
prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession. La cession à une personnes privée doit être approuvée 
par décret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi de 1913, art. 10 du décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 et 
décret n° 70-837 du 10 septembre 1970). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
Néant. 

c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits 
Néant. 
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LOI DU 31 DECEMBRE 1913 
loi sur les monuments historiques 

Chapitre I : DES IMMEULES 

Article 1 Modifié par Loi 2000-1208 13 Décembre 2000 art 40 JORF 14 décembre 2000.  
Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt public, sont 
classés comme monuments historiques en totalité ou en partie par les soins du ministre chargé des affaires 
culturelles selon les distinctions établies par les articles ci-après. 
Sont compris parmi les immeubles susceptibles d'être classés, aux termes de la présente loi : 
1° Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements préhistoriques ; 
2° Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager ou assainir un immeuble classé ou 
proposé pour le classement ; 
3° D'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou 
proposé pour le classement. Est considéré, pour l'application de la présente loi, comme étant situé dans le champ 
de visibilité d'un immeuble classé ou proposé pour le classement, tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du 
premier ou visible en même temps que lui, et situé dans un périmètre n'excédant pas 500 mètres. A titre 
exceptionnel, ce périmètre peut être étendu à plus de 500 mètres. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de 
la commission supérieure des monuments historiques, déterminera les monuments auxquels s'applique cette 
extension et délimitera le périmètre de protection propre à chacun d'eux. 
Lors de l'élaboration ou de la révision d'un plan local d'urbanisme, le périmètre de 500 mètres mentionné au 
cinquième alinéa peut, sur proposition de l'architecte des Bâtiments de France et après accord de la commune, 
être modifié de façon à désigner des ensembles d'immeubles et des espaces qui participent de l'environnement 
du monument pour en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité. Le périmètre est soumis à 
enquête publique conjointement avec le plan local d'urbanisme. Il est annexé au plan local d'urbanisme dans les 
conditions prévues à l'article L 126-1 du code de l'urbanisme. 
A compter du jour où l'administration des affaires culturelles notifie au propriétaire sa proposition de classement, 
tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à l'immeuble visé. Ils cessent de s'appliquer si la décision 
de classement n'intervient pas dans les "douze mois" de cette notification. 
Tout arrêté ou décret qui prononcera un classement après la promulgation de la présente loi sera publié, par les 
soins de l'administration des affaires culturelles, au bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble classé . 
Cette publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, sera faite dans les formes et de la 
manière prescrites par les lois et règlements concernant la publicité foncière. 

Article 2 Modifié par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 1 JORF 19 juin 1996.  
Sont considérés comme régulièrement classés avant la promulgation de la présente loi : 1° les immeubles inscrits 
sur la liste générale des monuments classés, publiée officiellement en 1900 par la direction des beaux-arts ; 2° 
les immeubles compris ou non dans cette liste, ayant fait l'objet d'arrêtés ou de décrets de classement, 
conformément aux dispositions de la loi du 30 mars 1887. 
Dans un délai de trois mois, la liste des immeubles considérés comme classés avant la promulgation de la 
présente loi sera publiée au Journal officiel. Il sera dressé, pour chacun desdits immeubles, un extrait de la liste 
reproduisant tout ce qui le concerne ; cet extrait sera transcrit au bureau des hypothèques de la situation de 
l'immeuble, par les soins de l'administration des beaux-arts. Cette transcription ne donnera lieu à aucune 
perception au profit du Trésor. 
La liste des immeubles classés sera tenue à jour et rééditée au moins tous les dix ans. 
Les immeubles ou parties d'immeubles publics ou privés qui, sans justifier une demande de classement immédiat, 
présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation pourront, à toute 
époque, être inscrits, par arrêté du préfet de région, ou, lorsque l'inscription est proposée par la Commission 
supérieure des monuments historiques, par arrêté du ministre chargé des affaires culturelles, sur un inventaire 
supplémentaire. 
Peut être également inscrit dans les mêmes conditions tout immeuble nu ou bâti situé dans le champ de visibilité 
d'un immeuble déjà classé ou inscrit. Tout arrêté d'inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments 
historiques sera publié par les soins du préfet de région au bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble 
inscrit. Cette publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, sera faite dans les formes 
et de la manière prescrites par les lois et règlements concernant la publicité foncière. 
L'inscription sur cette liste sera notifiée aux propriétaires et entraînera pour eux l'obligation de ne procéder à 
aucune modification de l'immeuble ou partie de l'immeuble inscrit, sans avoir, quatre mois auparavant, avisé le 
préfet de région de leur intention et indiqué les travaux qu'ils se proposent d'effectuer. 
Le ministre ne pourra s'opposer auxdits travaux qu'en engageant la procédure de classement telle qu'elle est 
prévue par la présente loi. 
Toutefois, si lesdits travaux avaient pour dessein ou pour effet d'opérer le morcellement ou le dépeçage de 
l'édifice ou de la partie d'édifice inscrit à l'inventaire dans le seul but de vendre en totalité ou en partie les 
matériaux ainsi détachés, le ministre aurait un délai de cinq années pour procéder au classement et pourrait, en 
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attendant, surseoir aux travaux dont il s'agit. 
Le ministre de l'éducation nationale est autorisé à subventionner dans la limite de 40 % de la dépense effective 
les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation des immeubles ou parties d'immeubles 
inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. Les travaux s'exécutent sous le contrôle du 
service des monuments historiques. 

Article 3  
L'immeuble appartenant à l'Etat est classé par arrêté du ministre chargé des affaires culturelles, en cas d'accord 
avec le ministre dans les attributions duquel ledit immeuble se trouve placé. 
Dans le cas contraire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat. 

Article 4  
L'immeuble appartenant à un département, à une commune ou à un établissement public est classé par un arrêté 
du ministre chargé des affaires culturelles, s'il y a consentement du propriétaire et avis conforme du ministre sous 
l'autorité duquel il est placé. 
En cas de désaccord, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat. 

Article 5 Modifié par Loi 66-1042 30 Décembre 1966 art 1 JORF 31 décembre 1966. 
L'immeuble appartenant à toute personne autre que celles énumérées aux articles 3 et 4 est classé par arrêté du 
ministre chargé des affaires culturelles , s'il y a consentement du propriétaire. L'arrêté détermine les conditions 
du classement. 
A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat qui 
détermine les conditions de classement et notamment les servitudes et obligations qui en découlent. Le 
classement peut alors donner droit à indemnité au profit du propriétaire s'il résulte, des servitudes et obligations 
dont il s'agit, une modification à l'état ou à l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et 
certain. La demande de l'indemnité devra être produite dans les six mois à dater de la notification du décret de 
classement. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation. 
Le Gouvernement peut ne pas donner suite au classement d'office dans les conditions ainsi fixées. Il doit alors, 
dans un délai de trois mois à compter de la notification du jugement, soit abroger le décret de classement, soit 
poursuivre l'expropriation de l'immeuble. 

Article 6 Modifié par Loi 43-92 25 Février 1943 art 3 JORF 4 mars 1943.  
Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours, en se conformant aux prescriptions de l'ordonnance n 
58-997 du 23 octobre 1958, poursuivre au nom de l'Etat l'expropriation d'un immeuble déjà classé ou proposé 
pour le classement, en raison de l'intérêt public qu'il offre au point de vue de l'histoire ou de l'art. Les 
départements et les communes ont la même faculté. 
La même faculté est ouverte à l'égard des immeubles dont l'acquisition est nécessaire pour isoler, dégager, 
assainir ou mettre en valeur un immeuble classé ou proposé pour le classement, ou qui se trouvent situés dans le 
champ de visibilité d'un tel immeuble.  

Article 7  
A compter du jour où l'administration des affaires culturelles notifie au propriétaire d'un immeuble non classé son 
intention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement s'appliquent de plein droit à l'immeuble 
visé. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les douze mois de cette 
notification. 
Lorsque l'utilité publique a été déclarée, l'immeuble peut être classé sans autres formalités par arrêté du ministre 
chargé des affaires culturelles. A défaut d'arrêté de classement, il demeure néanmoins provisoirement soumis à 
tous les effets du classement, mais cette sujétion cesse de plein droit si, dans les trois mois de la déclaration 
d'utilité publique, l'administration ne poursuit pas l'obtention du jugement d'expropriation. 

Article 8 Modifié par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 1 et 2 JORF 19 juin 1996.  
Les effets du classement suivent l'immeuble classé, en quelque main qu'il passe. 
Quiconque aliène un immeuble classé est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence du classement. 
Toute aliénation d'un immeuble classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au préfet de région par 
celui qui l'a consentie. 
L'immeuble classé qui appartient à l'Etat, à un département, à une commune, à un établissement public, ne peut 
être aliéné qu'après que l'autorité compétente a été appelée à présenter ses observations ; Il devra les présenter 
dans le délai de deux mois après la notification. L'autorité compétente pourra, dans le délai de cinq ans, faire 
prononcer la nullité de l'aliénation consentie sans l'accomplissement de cette formalité. 
Pour l'application de l'alinéa précédent, l'autorité compétente est le ministre chargé de la culture quand 
l'immeuble appartient à l'Etat ou à l'un de ses établissements publics et le préfet de région quand l'immeuble 
appartient à une collectivité territoriale ou à l'un de ses établissements publics. 

Article 9 Modifié par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 3 JORF 19 juin 1996.  
L'immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, même en partie, ni être l'objet d'un travail de restauration, de 
réparation ou de modification quelconque, si l'autorité compétente n'y a donné son consentement. L'autorité 
compétente est le préfet de région, à moins que le ministre chargé de la culture n'ait décidé d'évoquer le dossier. 
Les travaux autorisés en application du précédent alinéa s'exécutent sous la surveillance de l'administration des 
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affaires culturelles. 
Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours faire exécuter par les soins de son administration et aux 
frais de l'Etat, avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de réparation ou d'entretien qui sont jugés 
indispensables à la conservation des monuments classés n'appartenant pas à l'Etat. 
L'état peut, par voie de convention, confier le soin de faire exécuter ces travaux au propriétaire ou à l'affectataire. 

Article 9-1 Créé par Loi 66-1042 30 Décembre 1966 art 2 JORF 31 décembre 1966.Modifié par Loi 77-1467 30 
Décembre 1977 art 87 JORF 31 décembre 1977.  
Indépendamment des dispositions de l'article 9, troisième alinéa ci-dessus, lorsque la conservation d'un immeuble 
classé est gravement compromise par l'inexécution de travaux de réparation ou d'entretien, le ministre chargé 
des affaires culturelles peut mettre en demeure le propriétaire de faire procéder auxdits travaux, en lui indiquant 
le délai dans lequel ceux-ci devront être entrepris et la part de dépense qui sera supportée par l'Etat, laquelle ne 
pourra être inférieure à 50 p 100. La mise en demeure précisera les modalités de versement de la part de l'Etat. 
L'arrêté de mise en demeure est notifié au propriétaire. Si ce dernier en conteste le bien-fondé, le tribunal 
administratif statue sur le litige et peut, le cas échéant, après expertise, ordonner l'exécution de tout ou partie 
des travaux prescrits par l'administration. 
Le recours au tribunal administratif est suspensif. 
Sans préjudice de l'application de l'article 10 ci-dessous, faute par le propriétaire de se conformer, soit à l'arrêté 
de mise en demeure s'il ne l'a pas contesté, soit à la décision de la juridiction administrative, le ministre chargé 
des affaires culturelles peut, soit faire exécuter d'office les travaux par son administration, soit poursuivre 
l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat. Si les travaux sont exécutés d'office, le propriétaire peut solliciter 
l'Etat d'engager la procédure d'expropriation ; l'Etat fait connaître sa décision sur cette requête, qui ne suspend 
pas l'exécution des travaux, dans un délai de six mois au plus et au terme d'une procédure fixée par décret en 
Conseil d'Etat. Si le ministre chargé des affaires culturelles a décidé de poursuivre l'expropriation, l'Etat peut, avec 
leur consentement, se substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. 
En cas d'exécution d'office, le propriétaire est tenu de rembourser à l'Etat le coût des travaux exécutés par celui-
ci, dans la limite de la moitié de son montant. La créance ainsi née au profit de l'Etat est recouvrée suivant la 
procédure applicable aux créances de l'Etat étrangères à l'impôt et aux domaines, aux échéances fixées par le 
ministre chargé des affaires culturelles qui pourra les échelonner sur une durée de quinze ans au plus, les 
sommes dues portant intérêt au taux légal à compter de la notification de leur montant au propriétaire. 
Eventuellement saisi par le propriétaire et compte tenu de ses moyens financiers, le tribunal administratif pourra 
modifier, dans la même limite maximale, l'échelonnement des paiements. Toutefois, en cas de mutation de 
l'immeuble à titre onéreux, la totalité des sommes restant dues devient immédiatement exigible à moins que le 
ministre chargé des affaires culturelles n'ait accepté la substitution de l'acquéreur dans les obligations du 
vendeur. Les droits de l'Etat sont garantis par une hypothèque légale inscrite sur l'immeuble à la diligence de 
l'Etat. Le propriétaire peut toujours s'exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble à l'Etat. 

Article 9-2 Créé par Loi 66-1042 30 Décembre 1966 art 2 JORF 31 décembre 1966.  
Les immeubles classés, expropriés par application des dispositions de la présente loi, peuvent être cédés de gré à 
gré à des personnes publiques ou privées. Les acquéreurs s'engagent à les utiliser aux fins et dans les conditions 
prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession. Des cahiers des charges types sont approuvés par 
décret en Conseil d'Etat. En cas de cession à une personne privée, le principe et les conditions de la cession sont 
approuvés par décret en Conseil d'Etat, l'ancien propriétaire ayant été mis en mesure de présenter ses 
observations. 
Les dispositions de l'article 8 (quatrième alinéa) restent applicables aux cessions faites à des personnes 
publiques, en vertu des dispositions du premier alinéa du présent article. 

Article 10 Modifié par Loi 66-1042 30 Décembre 1966 art 3 JORF 31 décembre 1966.  
Pour assurer l'exécution des travaux urgents de consolidation dans les immeubles classés ou des travaux de 
réparation ou d'entretien faute desquels la conservation des immeubles serait compromise, l'administration des 
affaires culturelles, à défaut d'accord avec les propriétaires, peut, s'il est nécessaire, autoriser l'occupation 
temporaire de ces immeubles ou des immeubles voisins. 
Cette occupation est ordonnée par un arrêté préfectoral préalablement notifié au propriétaire, et sa durée ne 
peut en aucun cas excéder six mois. 
En cas de préjudice causé, elle donne lieu à une indemnité qui est réglée dans les conditions prévues par la loi du 
29 décembre 1892. 

Article 11  
Aucun immeuble classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans une enquête aux fins 
d'expropriation pour cause d'utilité publique qu'après que le ministre chargé des affaires culturelles aura été 
appelé à présenter ses observations. 

Article 12  
Aucune construction neuve ne peut être adossée à un immeuble classé sans une autorisation spéciale du ministre 
chargé des affaires culturelles. 
Nul ne peut acquérir de droit par prescription sur un immeuble classé. 
Les servitudes légales qui peuvent causer la dégradation des monuments ne sont pas applicables aux immeubles 
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classés. 
Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un immeuble classé qu'avec l'agrément du ministre 
chargé des affaires culturelles. 

Article 13 Modifié par Décret 59-89 7 Janvier 1959 art 15-2 JORF 8 janvier 1959.  
Le déclassement total ou partiel d'un immeuble classé est prononcé par un décret en Conseil d'Etat, soit sur la 
proposition du ministre chargé des affaires culturelles, soit à la demande du propriétaire. Le déclassement est 
notifié aux intéressés et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens dans les mêmes conditions 
que le classement. 

Article 13 bis Modifié par Loi 2002-276 27 Février 2002 art 112 II JORF 28 février 2002.  
Lorsqu'un immeuble est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit, il ne peut faire l'objet, tant 
de la part des propriétaires privés que des collectivités et établissements publics, d'aucune construction nouvelle, 
d'aucune démolition, d'aucun déboisement, d'aucune transformation ou modification de nature à en affecter 
l'aspect, sans une autorisation préalable. 
Le permis de construire délivré en vertu des lois et règlements sur l'alignement et sur les plans communaux et 
régionaux d'aménagement et d'urbanisme tient lieu de l'autorisation prévue à l'alinéa précédent s'il est revêtu du 
visa de l'architecte des Bâtiments de France. 
En cas de désaccord soit du maire ou de l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation ou le permis de 
construire, soit du pétitionnaire avec l'avis émis par l'architecte des Bâtiments de France, le représentant de l'Etat 
dans la région émet, après consultation de la section de la commission régionale du patrimoine et des sites, un 
avis qui se substitue à celui de l'architecte des Bâtiments de France. Le recours du pétitionnaire s'exerce à 
l'occasion du refus d'autorisation de travaux. Si le représentant de l'Etat infirme l'avis de l'architecte des 
Bâtiments de France, le maire ou l'autorité compétente est fondé à délivrer l'autorisation ou le permis de 
construire initialement refusé. Les délais de saisine du préfet de région et ceux impartis à la section de la 
commission régionale du patrimoine et des sites, au préfet ou au maire, ou à l'autorité compétente pour statuer 
sont fixés par décret en Conseil d'Etat. 
Le ministre chargé de la culture peut évoquer tout dossier dont l'architecte des Bâtiments de France ou le 
représentant de l'Etat dans la région est saisi en application du présent article. L'autorisation ou le permis de 
construire ne peuvent dès lors être délivrés qu'avec son accord. 

Article 13 ter Modifié par Décret 95-667 9 Mai 1995 art 1, art 2 JORF 10 mai 1995.  
Lorsqu'elles ne concernent pas des travaux pour lesquels le permis de construire, le permis de démolir ou 
l'autorisation mentionnée à l'article R 442-2 du code de l'urbanisme est nécessaire, la demande d'autorisation 
prévue à l'article 13 bis est adressée au préfet ; ce dernier statue après avoir recueilli l'avis de l'architecte des 
Bâtiments de France. Toutefois, si le ministre chargé des monuments historiques a décidé d'évoquer le dossier, 
l'autorisation ne peut être délivrée qu'avec son accord exprès. 
Si le préfet n'a pas notifié sa réponse aux intéressés dans le délai de quarante jours à dater du dépôt de leur 
demande, ou si cette réponse ne leur donne pas satisfaction, ils peuvent saisir le ministre chargé des affaires 
culturelles, dans les deux mois suivant la notification de la réponse du préfet ou l'expiration du délai de quarante 
jours imparti au préfet pour effectuer ladite notification. 
Le ministre statue. Si sa décision n'a pas été notifiée aux intéressés dans le délai de trois mois à partir de la 
réception de leur demande, celle-ci est considérée comme rejetée. 
Les auteurs de la demande sont tenus de se conformer aux prescriptions qui leur sont imposées pour la 
protection de l'immeuble classé ou inscrit soit par l'architecte des Bâtiments de France dans le cas visé au 2è 
alinéa de l'article 13 bis, soit par le préfet ou le ministre chargé des affaires culturelles dans les cas visés aux 1er, 
2ème et 3ème alinéas du présent article. 

Chapitre II : DES OBJETS MOBILIERS 

Article 14 Modifié par Loi 31 Décembre 1921 JORF 1er janvier 1922.Modifié par Loi 46-985 10 Mai 1946 JORF 11 
mai 1946.Modifié par Loi 70-1219 23 Décembre 1970 art 4 JORF 25 décembre 1970.  
Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination, dont la conservation présente, 
au point de vue de l'histoire, de l'art, de la science ou de la technique, un intérêt public, peuvent être classés par 
un arrêté ministériel. 
Les effets du classement subsistent à l'égard des immeubles par destination classés qui redeviennent des 
meubles proprement dits. 
Sont applicables aux objets mobiliers les dispositions de l'article 1er, paragraphe 3, de la présente loi. 

Article 15  
Le classement des objets mobiliers est prononcé par un arrêté du ministre d'Etat, chargé des affaires culturelles 
lorsque l'objet appartient à l'Etat, à un département, à une commune ou à un établissement public. Il est notifié 
aux intéressés. 
Le classement devient définitif si le ministre de qui relève l'objet ou la personne publique propriétaire n'ont pas 
réclamé dans le délai de six mois, à dater de la notification qui leur en a été faite. En cas de réclamation, il sera 
statué par décret en Conseil d'Etat. Toutefois, à compter du jour de la notification, tous les effets de classement 
s'appliquent provisoirement et de plein droit à l'objet mobilier visé. 
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Article 16 Modifié par Loi 31 Décembre 1921 JORF 1er janvier 1922.Modifié par Loi 70-1219 23 Décembre 1970 
JORF 25 décembre 1970.  
Les objets mobiliers, appartenant à toute personne autre que celles énumérées à l'article précédent, peuvent être 
classés, avec le consentement du propriétaire, par arrêté du ministre d'Etat, chargé des affaires culturelles. 
A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat. Le 
classement pourra donner lieu au paiement d'une indemnité représentative du préjudice résultant pour le 
propriétaire de l'application de la servitude de classement d'office. La demande de l'indemnité devra être produite 
dans les six mois à dater de la notification du décret de classement. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 
fixée par le tribunal d'instance. 

Article 17  
Il sera dressé par les soins du ministre d'Etat, chargé des affaires culturelles, une liste générale des objets 
mobiliers classés, rangés par département. Un exemplaire de cette liste, tenue à jour, sera déposé au ministère 
d'Etat, chargé des affaires culturelles et à la préfecture de chaque département. Il pourra être communiqué sous 
les conditions déterminées par un règlement d'administration publique. 

Article 18  
Tous les objets mobiliers classés sont imprescriptibles. 
Les objets classés appartenant à l'Etat sont inaliénables. 
Les objets classés appartenant à un département, à une commune, à un établissement public ou d'utilité publique 
ne peuvent être aliénés qu'avec l'autorisation du ministre d'Etat, chargé des affaires culturelles et dans les formes 
prévues par les lois et règlements. La propriété ne peut en être transférée qu'à l'Etat, à une personne publique ou 
à un établissement d'utilité publique. 

Article 19  
Les effets du classement suivent l'objet, en quelques mains qu'il passe. 
Tout particulier qui aliène un objet classé est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence du classement. 
Toute aliénation doit, dans les quinze jours de la date de son accomplissement, être notifiée au ministère d'Etat, 
chargé des affaires culturelles par celui qui l'a consentie. 

Article 20  
L'acquisition faite en violation de l'article 18, 2ème et 3ème alinéas, est nulle. Les actions en nullité ou en 
revendications peuvent être exercées à toute époque tant par le ministre d'Etat, chargé des affaires culturelles 
que par le propriétaire originaire. Elles s'exercent sans préjudice des demandes en dommages-intérêts qui 
peuvent être dirigées soit contre les parties contractantes solidairement responsables, soit contre l'officier public 
qui a prêté son concours à l'aliénation. Lorsque l'aliénation illicite a été consentie par une personne publique ou 
un établissement d'utilité publique, cette action en dommages-intérêts est exercée par le ministre d'Etat, chargé 
des affaires culturelles au nom et au profit de l'Etat. 
L'acquéreur ou sous-acquéreur de bonne foi, entre les mains duquel l'objet est revendiqué, a droit au 
remboursement de son prix d'acquisition ; si la revendication est exercée par le ministre d'Etat, chargé des 
affaires culturelles celui-ci aura recours contre le vendeur originaire pour le montant intégral de l'indemnité qu'il 
aura dû payer à l'acquéreur ou sous-acquéreur. 
Les dispositions du présent article sont applicables aux objets perdus ou volés. 

Article 21  
L'exportation hors de France des objets classés est interdite. 

Article 22 Modifié par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 4 JORF 19 juin 1996.  
Les objets classés ne peuvent être modifiés, réparés ou restaurés sans l'autorisation de l'autorité compétente ni 
hors la surveillance de l'administration des affaires culturelles. 
L'autorité compétente pour délivrer l'autorisation prévue au précédent alinéa est le préfet de région, à moins que 
le ministre de la culture n'ait décidé d'évoquer le dossier. 

Article 23  
Il est procédé, par l'administration des beaux-arts, au moins tous les cinq ans, au récolement des objets mobiliers 
classés. 
En outre, les propriétaires ou détenteurs de ces objets sont tenus, lorsqu'ils en sont requis de les représenter aux 
agents accrédités par le ministre d'Etat, chargé des affaires culturelles. 

Article 24  
Le déclassement d'un objet mobilier classé peut être prononcé par le ministre d'Etat, chargé des affaires 
culturelles soit d'office, soit à la demande du propriétaire. Il est notifié aux intéressés. 

Article 24 bis Créé par Loi 70-1219 23 Décembre 1970 art 2 JORF 25 décembre 1970.  
Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination, appartenant à l'Etat, aux 
départements, aux communes, aux établissements publics ou aux associations culturelles, et qui, sans justifier 
une demande de classement immédiat, présentent au point de vue de l'histoire, de l'art, de la science ou de la 
technique, un intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation, peuvent, à toute époque, être inscrits sur 
un inventaire supplémentaire à la liste des objets mobiliers classés. 
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Cette inscription est prononcée par arrêté du préfet du département après avis d'une commission départementale 
des objets mobiliers ou de la commission supérieure des monuments historiques . 
Elle est notifiée aux propriétaires, aux gestionnaires, aux détenteurs, aux affectataires et aux dépositaires et 
entraîne pour eux l'obligation, sauf en cas de péril, de ne procéder à aucun transfert de l'objet d'un lieu dans un 
autre sans avoir informé, un mois à l'avance, l'Administration de leur intention et l'obligation de ne procéder à 
aucune cession à titre gratuit ou onéreux, modification, réparation ou restauration de l'objet, sans avoir informé, 
deux mois à l'avance, l'Administration de leur intention. 
Un décret en Conseil d'Etat déterminera les conditions d'application du présent article et notamment la 
composition et le fonctionnement des commissions départementales des objets mobiliers. 

Chapitre III : DE LA GARDE ET DE LA CONSERVATION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

Article 25  
Les différents services de l'Etat, les départements, les communes, les établissements publics ou d'utilité publique 
sont tenus d'assurer la garde et la conservation des objets mobiliers classés dont ils sont propriétaires, 
affectataires ou dépositaires, et de prendre à cet effet les mesures nécessaires. 
Les dépenses nécessitées par ces mesures sont, à l'exception des frais de construction ou de reconstruction des 
locaux, obligatoires pour le département ou la commune. 
A défaut par un département ou une commune de prendre les mesures reconnues nécessaires par le ministre 
d'Etat, chargé des affaires culturelles, il peut y être pourvu d'office, après une mise en demeure restée sans effet, 
par décision du même ministre. 
En raison des charges par eux supportées pour l'exécution de ces mesures, les départements et les communes 
pourront être autorisés à établir un droit de visite dont le montant sera fixé par le préfet après approbation du 
ministre d'Etat, chargé des affaires culturelles. 

Article 26  
Lorsque l'administration des beaux-arts estime que la conservation ou la sécurité d'un objet classé, appartenant à 
un département, à une commune ou à un établissement public, est mise en péril, et lorsque la collectivité 
propriétaire, affectataire ou dépositaire, ne veut ou ne peut pas prendre immédiatement les mesures jugées 
nécessaires par l'Administration, pour remédier à cet état de choses, le ministre d'Etat, chargé des affaires 
culturelles peut ordonner d'urgence, par arrêté motivé, aux frais de son Administration, les mesures 
conservatoires utiles, et de même, en cas de nécessité dûment démontrée, le transfert provisoire de l'objet dans 
un trésor de cathédrale, s'il est affecté au culte, et, s'il ne l'est pas, dans un musée ou autre lieu public national, 
départemental ou communal, offrant les garanties de sécurité voulues et, autant que possible, situé dans le 
voisinage de l'emplacement primitif. 
Dans un délai de trois mois à compter de ce transfert provisoire, les conditions nécessaires pour la garde et la 
conservation de l'objet dans un emplacement primitif devront être déterminées par une commission réunie sur la 
convocation du préfet et composée : 1° du préfet, président de droit ; 2° d'un délégué du ministère d'Etat, 
chargé des affaires culturelles ; 3° de l'archiviste départemental ; 4° de l'architecte des monuments historiques 
du département ; 5° d'un président ou secrétaire de société régionale, historique, archéologique ou artistique, 
désigné à cet effet pour une durée de trois ans par arrêté du ministre d'Etat, chargé des affaires culturelles ; 6° 
du maire de la commune ; 7° du conseiller général du canton. 
La collectivité propriétaire, affectataire ou dépositaire, pourra, à toute époque, obtenir la réintégration de l'objet 
dans son emplacement primitif, si elle justifie que les conditions exigées y sont désormais réalisées  

Article 27  
Les gardiens d'immeubles ou d'objets classés appartenant à des départements, à des communes ou à des 
établissements publics, doivent être agréés et commissionnés par le préfet. 
Le préfet est tenu de faire connaître son agrément ou son refus d'agréer dans le délai d'un mois. Faute par la 
personne publique intéressée de présenter un gardien à l'agrément du préfet, celui-ci en pourra désigner un 
d'office. 
Le montant du traitement des gardiens doit être approuvé par le préfet. 
Les gardiens ne peuvent être révoqués que par le préfet. Ils doivent être assermentés. 

Chapitre IV : FOUILLES ET DECOUVERTES 

Article 28 Abrogé par Loi 27 Septembre 1941 JORF 15 octobre 1941.  

Chapitre V : DISPOSITIONS PENALES 

Article 29 Modifié par Loi 43-92 25 Février 1943 JORF 4 mars 1943.Modifié par Loi 70-1219 23 Décembre 1970 
art 3 JORF 25 décembre 1970.Modifié par Décret 76-1285 31 Décembre 1976 art 50 JORF 1er janvier 
1977.Modifié par Décret 77-1468 30 Décembre 1977 art 16 JORF 31 décembre 1977.Modifié par Loi 85-835 7 
Août 1985 art 8 JORF 8 août 1985 en vigueur le 1er octobre 1985.  
Toute infraction aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 (modification, sans avis préalable, d'un immeuble 
inscrit sur l'inventaire supplémentaire), des paragraphes 2 et 3 de l'article 8 (aliénation d'un immeuble classé), 
des paragraphes 2 et 3 de l'article 19 (aliénation d'un objet mobilier classé), du paragraphe 2 de l'article 23 
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(représentation des objets mobiliers classés) et du paragraphe 3 de l'article 24 bis (transfert, cession, 
modification, sans avis préalable, d'un objet mobilier inscrit à l'inventaire supplémentaire à la liste des objets 
mobiliers classés) sera punie d'une amende de 150 à 15000 F .  
*(1) taux maximum résultant de la loi 85-835 du 7 août 1985*  

Article 30 Modifié par Loi 43-92 25 Février 1943 JORF 4 mars 1943.Modifié par Loi 76-1285 31 Décembre 1976 
art 50-1 JORF 1er janvier 1977.Modifié par Décret 77-1468 30 Décembre 1977 art 16 JORF 31 décembre 
1977.Modifié par Loi 85-835 7 Août 1985 art 8 JORF 8 août 1985 en vigueur le 1er octobre 1985.  
Toute infraction aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 1er (effets de la proposition de classement d'un 
immeuble), de l'article 7 (effets de la notification d'une demande d'expropriation), des paragraphes 1er et 2 de 
l'article 9 (modifications d'un immeuble classé), de l'article 12 (constructions neuves, servitudes), ou de l'article 
22 (modification d'un objet mobilier classé) de la présente loi sera punie d'une amende de 150 à 15000 F sans 
préjudice de l'action en dommages-intérêts qui pourra être exercée contre ceux qui auront ordonné les travaux 
exécutés ou les mesures prises en violation desdits articles. 
En outre, le ministre d'Etat, chargé des affaires culturelles peut prescrire la remise en état des lieux aux frais des 
délinquants. Il peut également demander de prescrire ladite remise en état à la juridiction compétente, laquelle 
peut éventuellement soit fixer une astreinte, soit ordonner l'exécution d'office par l'Administration aux frais des 
délinquants.  
*(1) taux maximum résultant de la loi 85-835 du 7 août 1985*  

Article 30 bis Créé par Loi 76-1285 31 Décembre 1976 art 50 JORF 1er janvier 1977.  
Est punie des peines prévues à l'article L 480-4 du code de l'urbanisme toute infraction aux dispositions des 
articles 13 bis et 13 ter de la présente loi . 
Les dispositions des articles L 480-1, L 480-2, L 480-3 et L 480-5 à L 480-9 du code de l'urbanisme sont 
applicables aux dispositions visées au précédent alinéa, sous la seule réserve des conditions suivantes : 
Les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par le ministre 
chargé des monuments historiques et assermentés ; 
Pour l'application de l'article L 480-5, le tribunal statue soit sur la mise en conformité des lieux avec les 
prescriptions formulées par le ministre chargé des monuments historiques, soit sur leur rétablissement dans l'état 
antérieur ; 
Le droit de visite prévu à l'article L 460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants du ministre chargé 
des monuments historiques ; l'article L 480-12 est applicable. 

Article 31 Modifié par Loi 43-92 25 Février 1943 JORF 4 mars 1943. Modifié par Loi 77-1468 30 Décembre 1977 
art 16 JORF 31 décembre 1977 en vigueur le 1er janvier 1978.  
Quiconque aura aliéné, sciemment acquis ou exporté un objet mobilier classé, en violation de l'article 18 ou de 
l'article 21 de la présente loi, sera puni d'une amende de 300 à 40000 F et d'un emprisonnement de six jours à 
trois mois, ou de l'une de ces peines seulement, sans préjudice des actions en dommages-intérêts visées à 
l'article 20 (par 1er).  

Article 32 Abrogé par Loi 80-532 15 Juillet 1980 art 6 JORF 16 juillet 1980 rectificatif JORF 3 août 1980.  

Article 33  
Les infractions prévues dans les quatre articles précédents seront constatées à la diligence du ministre d'Etat, 
chargé des affaires culturelles. Elles pourront l'être par des procès-verbaux dressés par les conservateurs ou les 
gardiens d'immeubles ou objets mobiliers classés, dûment assermentés à cet effet. 

Article 34 Modifié par Loi 25 Février 1943 art 5 JORF 4 mars 1943.Modifié par Décret 77-1468 30 Décembre 
1977 art 16 JORF 31 décembre 1977.Modifié par Loi 85-835 7 Août 1985 art 8 JORF 8 août 1985 en vigueur le 
1er octobre 1985.  
Tout conservateur ou gardien qui, par suite de négligence grave, aura laissé détruire, abattre, mutiler, dégrader 
ou soustraire soit un immeuble, soit un objet mobilier classé, sera puni d'un emprisonnement de huit jours à trois 
mois et d'une amende de 150 à 15000 F ou de l'une de ces deux peines seulement .  
*(1) taux maximum résultant de la loi 85-835 du 7 août 1985*  

Article 34 bis Créé par Loi 43-92 25 Février 1943 art 6 JORF 4 mars 1943.  
Le minimum et le maximum des amendes prévues aux articles 29, 30, 31 et 34 précédents sont portés au double 
dans le cas de récidive. 

Article 35 Abrogé par Loi 92-1336 16 Décembre 1992 art 322 JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 
1994.  

Article Additionnel Créé par Loi 23 Juillet 1927 JORF 26 juillet 1927.  
Quand un immeuble ou une partie d'immeuble aura été morcelé ou dépecé en violation de la présente loi, le 
ministre d'Etat chargé des affaires culturelles pourra faire rechercher, partout où ils se trouvent, l'édifice ou les 
parties de l'édifice détachées et en ordonner la remise en place, sous la direction et la surveillance de son 
administration, aux frais des délinquants vendeurs et acheteurs pris solidairement. 

Chapitre VI : DISPOSITIONS DIVERSES 
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Article 36 (Implicitement abrogé depuis l'accession des anciennes colonies et de l'Algérie à l'indépendances). 

Article 37 Modifié par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 5 JORF 19 juin 1996. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de la présente loi. Il définit notamment les 
conditions dans lesquelles est dressé de manière périodique, dans chaque région, un état de l'avancement de 
l'instruction des demandes d'autorisation prévues à l'article 9. 
Ce décret est rendu, après avis de la commission supérieure des monuments historiques. 
La Commission supérieure des monuments historiques est consultée par le ministre chargé de la culture sur les 
propositions de classement d'immeubles et d'objets mobiliers parmi les monuments historiques. Elle est 
également consultée lorsque l'administration envisage d'exécuter d'office les travaux nécessaires à la 
conservation d'un immeuble classé conformément aux dispositions de l'article 9-1 de la présente loi. Le ministre 
chargé de la culture peut enfin solliciter l'avis de la commission sur toute autre décision qu'il prend en exécution 
de la présente loi. 

Article 38  
Les dispositions de la présente loi sont applicables à tous les immeubles et objets mobiliers régulièrement classés 
avant sa promulgation. 

Article 39  
Sont abrogées les lois du 30 mars 1887, du 19 juillet 1909 et du 16 février 1912 sur la conservation des 
monuments et objets d'arts ayant un intérêt historique et artistique, les paragraphes 4 et 5 de l'article 17 de la loi 
du 9 décembre 1905 sur la séparation des Eglises et de l'Etat et généralement toutes dispositions contraires à la 
présente loi. 



 

Annexes complémentaires  Servitudes d'Utilité Publique 

20 

DECRET DU 18 MARS 1924 
décret portant règlement d'administration publique pour l'application 

de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 1 Modifié par Décret 84-1006 15 Novembre 1984 art 1 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 
1985.Modifié par Décret 88-199 29 Février 1988 art 1 JORF 2 mars 1988. 
Les immeubles visés, d'une part, à l'article 1er de la loi du 31 décembre 1913 et, d'autre part, au quatrième 
alinéa de son article 2 sont, les premiers, classés à l'initiative du ministre chargé de la culture, les seconds, 
inscrits sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques à l'initiative du préfet de région.  
Une demande de classement ou d'inscription peut être également présentée par le propriétaire d'un immeuble 
ainsi que par toute personne physique ou morale y ayant intérêt.  
Dans le cas d'un immeuble appartenant à une personne publique, cette demande est présentée par :  
1. Le préfet du département où est situé l'immeuble, si celui-ci appartient à l'état ;  
2. Le président du conseil régional, avec l'autorisation de ce conseil, si l'immeuble appartient à une région ;  
3. Le président du conseil général, avec l'autorisation de ce conseil, si l'immeuble appartient à un département ;  
4. Le maire, avec l'autorisation du conseil municipal, si l'immeuble appartient à une commune ;  
5. Les représentants légaux d'un établissement public, avec l'autorisation de son organe délibérant, si l'immeuble 
appartient à cet établissement.  
Si l'immeuble a fait l'objet d'une affectation, l'affectataire doit être consulté.  

Article 2 Modifié par Décret 84-1006 15 Novembre 1984 art 2 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 
1985.Modifié par Décret 88-199 29 Février 1988 art 1 JORF 2 mars 1988. 
Les demandes de classement ou d'inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques sont 
adressées au préfet de la région où est situé l'immeuble. 
Toutefois, la demande de classement d'un immeuble déjà inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments 
historiques est adressée au ministre chargé de la culture . 
Toute demande de classement ou d'inscription d'un immeuble doit être accompagnée de sa description ainsi que 
des documents graphiques le représentant dans sa totalité ou sous ses aspects les plus intéressants. 

DES IMMEUBLES 

Article 3 Modifié par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 6 JORF 19 juin 1996.  
Lorsque le ministre des affaires culturelles décide d'ouvrir une instance de classement, conformément au 
paragraphe 3 de l'article 1er de la loi, il notifie la proposition de classement au propriétaire de l'immeuble ou à 
son représentant en l'avisant qu'il a un délai de deux mois pour présenter ses observations écrites. La décision 
d'ouverture d'une instance de classement peut être portée directement à la connaissance du propriétaire ou de 
son représentant qui en délivre récépissé. A défaut, elle est notifiée au propriétaire par pli recommandé avec 
demande d'avis de réception postal. 
Si l'immeuble appartient à l'Etat, la notification est faite au ministre dont l'immeuble dépend. 
Si l'immeuble appartient à un département, la notification est faite au préfet à l'effet de saisir le conseil général 
de la proposition de classement à la première session qui suit ladite notification : le dossier est retourné au 
ministre des affaires culturelles avec la délibération intervenue. Cette délibération doit intervenir dans le délai 
d'un mois à dater de l'ouverture de la session du conseil général. 
Si l'immeuble appartient à une commune, la notification est faite au maire par l'intermédiaire du préfet du 
département ; le maire saisit aussitôt le conseil municipal ; le dossier est retourné au ministre des affaires 
culturelles avec la délibération intervenue. Cette délibération doit intervenir dans le délai d'un mois à dater de la 
notification au maire de la proposition de classement. 
Si l'immeuble appartient à un établissement public, la notification est adressée au préfet à l'effet d'être transmise 
par ses soins aux représentants légaux dudit établissement : le dossier est ensuite retourné au ministre des 
affaires culturelles avec les observations écrites des représentants de l'établissement, lesdites observations 
devant être présentées dans le délai de un mois. 
Faute par le conseil général, le conseil municipal ou la commission administrative de l'établissement propriétaire 
de statuer dans les délais précités, il sera passé outre. 
Quel que soit le propriétaire de l'immeuble, si celui-ci est affecté à un service public, le service affectataire doit 
être consulté. 

Article 4 Modifié par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 7 JORF 19 juin 1996. 
Le délai de douze mois mentionné au paragraphe 3 de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1913 court : 
1° De la date de la notification au ministre intéressé si l'immeuble appartient à l'Etat ; 
2° De la date à laquelle le conseil général est saisi de la proposition de classement, si l'immeuble appartient à un 
département ; 
3° De la date de la notification qui a été faite au maire ou aux représentants légaux de l'établissement, si 
l'immeuble appartient à une commune ou à un établissement public ; 
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4° De la date de la notification au propriétaire ou à son représentant, si l'immeuble appartient à un particulier. 

Article 5 Modifié par Décret 88-199 29 Février 1988 art 1 JORF 2 mars 1988.Modifié par Décret 99-78 5 Février 
1999 art 15 JORF 7 février 1999 en vigueur le 1er mai 1999.  
Lorsque le préfet de région reçoit une demande de classement ou d'inscription d'un immeuble sur l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques ou prend l'initiative de cette inscription, il recueille l'avis de la 
commission régionale du patrimoine et des sites. 
Il peut alors soit prescrire par arrêté l'inscription de cet immeuble à l'inventaire supplémentaire des monuments 
historiques à l'exception du cas visé au dernier alinéa du présent article, soit proposer au ministre chargé de la 
culture une mesure de classement. 
Le préfet qui a inscrit un immeuble sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques peut proposer son 
classement au ministre chargé de la culture. 
Lorsque le ministre chargé de la culture est saisi par le préfet de région d'une proposition de classement, il statue 
sur cette proposition après avoir recueilli l'avis de la commission supérieure des monuments historiques et, pour 
les vestiges archéologiques, du Conseil supérieur de la recherche archéologique. Il informe de sa décision le 
préfet de région ; il lui transmet les avis de la commission supérieure des monuments historiques et du Conseil 
supérieur de la recherche archéologique, afin qu'ils soient communiqués à la commission régionale. 
Lorsque le ministre chargé de la culture prend l'initiative d'un classement, il demande au préfet de région de 
recueillir l'avis de la commission régionale du patrimoine et des sites. 
Il consulte ensuite la commission supérieure des monuments historiques ainsi que, pour les vestiges 
archéologiques, le Conseil supérieur de la recherche archéologique. 
Les observations éventuelles du propriétaire sur la proposition de classement sont soumises par le ministre 
chargé de la culture à la commission supérieure des monuments historiques, avant qu'il ne procède, s'il y a lieu, 
au classement d'office dans les conditions prévues par les articles 3, 4 et 5 de la loi du 31 décembre 1913 
susvisée. 
Le classement d'un immeuble est prononcé par un arrêté du ministre chargé de la culture. Toute décision de 
classement vise l'avis émis par la commission supérieure des monuments historiques. Lorsque les différentes 
parties d'un immeuble font à la fois l'objet, les unes, d'une procédure de classement, les autres, d'inscription sur 
l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, les arrêtés correspondants sont pris par le ministre 
chargé de la culture. 

Article 6 Modifié par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 8 JORF 19 juin 1996. 
La décision de classement peut être remise directement au propriétaire ou à son représentant qui en délivre 
récépissé. A défaut, elle est notifiée par le préfet de région au propriétaire par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception postal. Le préfet de région est chargé d'assurer sa publication dans les conditions 
prévues au quatrième alinéa de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques. 

Article 7  
L'immeuble classé est aussitôt inscrit par le ministre des affaires culturelles sur la liste mentionnée à l'article 2 de 
la loi du 31 décembre 1913. Cette liste établie par département indique : 
1° La nature de l'immeuble ; 
2° Le lieu où est situé cet immeuble ; 
3° L'étendue du classement intervenu total ou partiel, en précisant, dans ce dernier cas, les parties de l'immeuble 
auxquelles le classement s'applique ; 
4° Le nom et le domicile du propriétaire ; 
5° La date de la décision portant classement. 
Les mentions prévues aux alinéas 4 et 5 pourront ne pas être publiées dans la liste des immeubles classés 
rééditée au moins tous les dix ans.  

Article 8 Abrogé par Décret 70-836 10 Septembre 1970 JORF 23 septembre 1970.  

Article 8 Créé par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 9 JORF 19 juin 1996 .  
La liste des immeubles classés et inscrits au cours d'une année est publiée au Journal officiel de la République 
française avant l'expiration du premier semestre de l'année suivante. 

Article 9 Modifié par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 10 JORF 19 juin 1996 .  
Le préfet de région donne acte de la notification qui lui est faite de l'aliénation d'un immeuble classé appartenant 
à une personne privée. 
Pour l'application de l'article 9-I (5ème alinéa) de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée, le ministre des 
affaires culturelles fait connaître au propriétaire s'il accepte la substitution de l'acquéreur dans ses obligations de 
débiteur de l'Etat au titre de l'exécution d'office des travaux de l'immeuble cédé. 

Article 10 Modifié par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 11 JORF 19 juin 1996.  
Sont notamment compris parmi les travaux soumis à l'autorisation prévue aux articles 9 et 12 de la loi du 31 
décembre 1913 sur les monuments historiques les affouillements dans un terrain classé, le déboisement, le 
défrichage, le dessouchage, l'exécution de peintures murales, de badigeons, de vitraux ou de sculptures, la 
restauration de peintures et vitraux anciens, les travaux qui ont pour objet ou pour effet de mettre hors d'eau, 
consolider, aménager, mettre en valeur, dégager, agrandir, isoler ou protéger un immeuble classé, les travaux 
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d'équipement de quelque nature que ce soit qui sont susceptibles soit de modifier une partie quelconque de 
l'immeuble, soit d'en compromettre la conservation, et, généralement, les travaux et ouvrages visés aux articles L 
421-1 et L 422-2 du code de l'urbanisme. 
Aucun objet mobilier ne peut être placé à perpétuelle demeure dans un monument classé sans l'autorisation du 
ministre des affaires culturelles. Il en est de même de toutes autres installations placées soit sur les façades, soit 
sur la toiture du monument. 
Les demandes d'autorisation prévues aux articles 9 et 12 de la loi du 31 décembre 1913 précitée sont présentées 
au préfet de région par le propriétaire ou son mandataire ou par une personne justifiant d'un titre l'habilitant à y 
exécuter les travaux projetés ou ayant qualité pour bénéficier de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
La demande est accompagnée du programme d'opération décrivant et justifiant les travaux projetés, et du projet 
architectural et technique ou de l'avant-projet définitif, qui doit notamment comprendre les éléments suivants : 
un rapport de présentation, un descriptif quantitatif détaillé, l'ensemble des documents graphiques et 
photographiques nécessaires à la compréhension des travaux à réaliser. 
Lorsque la demande d'autorisation est présentée en application de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913 
précitée, le dossier de la demande comprend en outre tous les documents permettant d'apprécier l'impact 
architectural et technique des travaux sur le monument. 
Le ministre des affaires culturelles doit être consulté sur l'affectation des immeubles classés appartenant à l'Etat, 
à un département, à une commune ou à un établissement public. 

Article 10-1 Créé par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 12 JORF 19 juin 1996 .  
L'autorisation prévue aux articles 9 et 12 de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques est 
affichée sur le terrain, de manière visible de l'extérieur, par les soins du bénéficiaire, dès la notification de 
l'autorisation, pendant toute la durée du chantier. 
L'inobservation de la formalité de l'affichage sur le terrain est punie de l'amende prévue pour les contraventions 
de 5e classe. 
Un arrêté du ministre chargé de la culture règle les formes de l'affichage et fixe la liste des pièces du dossier dont 
tout intéressé peut prendre connaissance. 

Article 11  
Le classement d'un immeuble n'implique pas nécessairement la participation de l'Etat aux travaux de restauration, 
de réparation ou d'entretien. 
Lorsque l'Etat prend à sa charge une partie de ces travaux, l'importance de son concours est fixée en 
tenant_compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin des sacrifices 
consentis par le propriétaire ou tous autres intéressés à la conservation du monument.  

Article 12 Modifié par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 13 JORF 19 juin 1996 .  
Toutefois, en cas d'urgence, l'inscription sur l'inventaire supplémentaire peut être prononcée par arrêté du 
ministre après avis de la seule commission supérieure des monuments historiques. 
L'arrêté prononçant l'inscription peut être remis directement au propriétaire ou à son représentant qui en délivre 
récépissé. A défaut, il est notifié par le préfet de région au propriétaire par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception postal. 
Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, l'avis motivé de la commission supérieure est transmis au 
préfet, qui le porte à la connaissance de la commission départementale. 
L'arrêté d'inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques mentionne : 
1° La nature de l'immeuble ; 
2° Le lieu où est situé cet immeuble ; 
3° L'étendue de l'inscription prononcée totale ou partielle, en précisant, dans ce dernier cas, les parties de 
l'immeuble auxquelles l'inscription s'applique ; 
4° Le nom et le domicile du propriétaire. 
L'arrêté prononçant l'inscription est notifié par le préfet au propriétaire ou à son représentant dans la forme 
administrative. 
Il est également adressé : 
1° Au préfet pour les archives de la préfecture ; 
2° Au maire de la commune où est situé l'immeuble ; 
3° A l'affectataire et, s'il y a lieu, à l'occupant. 
Le préfet du département et le maire sont chargés de veiller à ce que soit observée l'obligation imposée au 
propriétaire de ne faire procéder à aucune modification de l'immeuble sans avoir, quinze jours auparavant, 
prévenu le préfet de région de son intention. 
En cas d'aliénation d'un immeuble inscrit en totalité ou en partie sur l'inventaire, le vendeur est tenu de faire 
connaître à l'acquéreur l'inscription totale ou partielle de cet immeuble sur la liste d'inventaire et de notifier 
l'aliénation intervenue dans les quinze jours de sa date au préfet de région. 
L'avis par lequel le propriétaire fait connaître à l'autorité préfectoral son intention de procéder à la modification de 
l'immeuble inscrit doit être accompagné des plans, projets, photographies et de tous autres documents utiles. 
Le délai de préavis de quatre mois que doit observer le propriétaire avant de pouvoir procéder à aucune 
modification de l'immeuble inscrit court du jour où le propriétaire a, par lettre recommandée, prévenu le préfet de 
son intention. 
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Article 12-1 Créé par Décret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 date d'entrée en vigueur 1ER 
JUILLET 1984 (Décret 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.r Abrogé par Décret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 12-1 Créé par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 14 II JORF 19 juin 1996 rectificatif du 27 juillet 1996 JORF 
du 27 juillet 1996  
Lorsqu'elle concerne les travaux pour lesquels le permis de construire, le permis de démolir ou l'autorisation 
mentionnée à l'article R 442-2 du code de l'urbanisme est nécessaire, la déclaration prévue au cinquième alinéa 
de l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques est effectuée dans les conditions 
prévues, respectivement, aux articles R 421-38-2, L 430-8 et R 430-5 dudit code. 
Dans les autres cas, cette déclaration est effectuée par le propriétaire de l'immeuble ou son mandataire ou par 
une personne justifiant d'un titre l'habilitant à y faire les travaux projetés ou ayant qualité pour bénéficier de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. Elle est accompagnée d'un dossier comprenant les éléments 
mentionnés au cinquième alinéa de l'article 10 ci-dessus. Elle remise contre décharge au directeur régional des 
affaires culturelles, ou, à défaut, lui est adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
postal. Le délai de quatre mois mentionné au cinquième alinéa de l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 sur les 
monuments historiques court à compter de la réception d'un dossier complet. 

Article 12-2 Créé par Décret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 date d'entrée en vigueur 1ER 
JUILLET 1984 (Décret 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.r Abrogé par Décret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 12-3 Créé par Décret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 date d'entrée en vigueur 1ER 
JUILLET 1984 (Décret 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.r Abrogé par Décret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 12-4 Créé par Décret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 date d'entrée en vigueur 1ER 
JUILLET 1984 (Décret 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.r Abrogé par Décret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 12-5 Créé par Décret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 date d'entrée en vigueur 1ER 
JUILLET 1984 (DECRET 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.r Abrogé par Décret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 12-6 Créé par Décret 81-239 3 Mars 1981 ART 4 JORF 13 MARS 1981 DATE D'ENTREE EN VIGUEUR 1ER 
JUILLET 1984 (Décret 83-799 28 Juin 1983 JORF 9 SEPTEMBR 1983.R Abrogé par Décret 84-1006 15 Novembre 
1984 art 8 JORF 17 novembre 1984 en vigueur le 1er janvier 1985.  

Article 13  
Le déclassement d'un immeuble a lieu après accomplissement des formalités prescrites pour le classement par le 
présent décret.  

OBJETS IMMOBILIERS 
Classement des objets mobiliers appartenant à l'Etat, à un département, à une commune ou à un 
établissement public 

Article 14  
Le classement des objets mobiliers mentionnés par l'article 14 de la loi du 31 décembre 1913 est fait par le 
ministre des affaires culturelles, soit d'office, soit sur la demande du ministre dans les attributions duquel est 
placé le service auquel ils sont affectés, soit sur celle des représentants légaux du département, de la commune 
ou de l'établissement propriétaire, dans les conditions déterminées par l'article 2 du présent décret.  

Article 15  
Le classement de ces objets est notifié, si les objets appartiennent à l'Etat, au ministre dans les attributions 
duquel est placé le service auquel ils sont affectés ; s'ils appartiennent à un établissement public, aux 
représentants légaux de cet établissement et au ministre de qui il dépend. 
En ce qui concerne les départements et les communes, le délai de six mois dans lequel la réclamation peut être 
faite ne court que de la date à laquelle cette notification aura été portée à la connaissance du conseil général ou 
du conseil municipal. 
Dans tous les cas où les meubles classés ont fait l'objet d'une affectation ou d'un dépôt, notification de l'arrêté 
doit être également faite à l'affectataire ou au dépositaire.  

Article 16  
A défaut de réclamation de la part de l'établissement public, le ministre de qui dépend cet établissement peut 
réclamer d'office contre le classement. 
Dans tous les cas où il doit être statué par décret en Conseil d'Etat, le ministre des affaires culturelles transmet 
au Conseil d'Etat, avec l'arrêté contesté et l'avis de la commission des monuments historiques sur la réclamation, 
les observations du ministre intéressé et, s'il y a lieu, celles de l'établissement public. 
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CLASSEMENT DES OBJETS MOBILIERS PROPRIETE PRIVEE 

Article 17 Modifié par Décret 13 Janvier 1940 ART 1 JORF 18 JANVIER 1940.  
L'arrêté par lequel le ministre des affaires culturelles classe, avec le consentement du propriétaire, un objet 
mobilier ou des documents d'archives appartenant à un particulier, vise la demande ou le consentement écrit du 
propriétaire, ainsi que l'avis de la commission des monuments historiques, ou, pour les documents d'archives, 
l'avis de la commission supérieure des archives ou de la section permanente de cette commission, et, le cas 
échéant, celui du ministre intéressé. 
Cet arrêté fixe les conditions du classement.  

Article 18 Modifié par Décret 13 Janvier 1940 ART 2 JORF 18 JANVIER 1940.  
L'inscription sur l'état prévu par l'article 33 de la loi de finances du 31 décembre 1921 des objets mobiliers 
mentionnés par ledit article est faite par arrêté ministériel après avis de la commission des monuments 
historiques. Les documents d'archives sont inscrits sur un état distinct, arrêté par le ministre, après avis de la 
commission supérieure des archives ou de la section permanente de cette commission, et, le cas échéant, l'avis 
du ministre intéressé. 
L'arrêté indique : 
1° La nature de l'objet inscrit ; 
2° Le lieu où il est déposé ; 
3° le nom et le domicile du propriétaire et, s'il y a lieu, celui du propriétaire de l'immeuble où il est déposé. 
L'arrêté prononçant l'inscription est notifié, dans la forme administrative, au propriétaire.  

Article 19 Modifié par Décret 13 Janvier 1940 ART 3 JORF 18 JANVIER 1940.  
Tout particulier qui se propose d'aliéner un objet ou un document inscrit sur l'un des deux états mentionnés au 
précédent article doit en donner avis au ministre des affaires culturelles, en indiquant le nom et le domicile de 
l'acquéreur et le prix de vente, à moins qu'il ne s'agisse d'une vente publique. 
Dans tous les cas, l'aliénation ne peut être réalisée qu'après l'expiration d'un délai de quinze jours imparti au 
ministre par l'article 33 de la loi du 31 décembre 1921. 
Le propriétaire est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence de l'inscription sur l'état des objets présentant 
un intérêt exceptionnel d'histoire ou d'art ou sur celui des documents dont la conservation présente un intérêt 
public. 
Le ministre des affaires culturelles doit être avisé par le propriétaire de tout transfert total ou partiel des objets 
ou des documents inscrits d'un lieu dans un autre et de toute mutation de propriété.  

Article 20 Modifié par Décret 13 Janvier 1940 ART 4 JORF 18 JANVIER 1940.  
Lorsque le ministre des affaires culturelles se propose de provoquer le classement soit d'un objet mobilier, soit 
d'un document ou d'un ensemble de documents d'archives, il notifie par voie administrative sa proposition au 
propriétaire ou à son représentant, en l'avisant qu'il a un délai d'un mois, à dater de ladite notification, pour 
présenter ses observations. 
Si la proposition de classement provoque des observations de la part du propriétaire, le ministre les soumet, s'il 
s'agit d'objets mobiliers, à la commission des monuments historiques, et s'il s'agit de documents, à la commission 
supérieure des archives ou à la section permanente de cette commission, avant de poursuivre, s'il y a lieu, le 
classement d'office.  

Article 21 Modifié par Décret 13 Janvier 1940 ART 5 JORF 18 JANVIER 1940.  
La liste générale des objets mobiliers et des documents d'archives privées classés telle qu'elle a été prévue par 
l'article 17 de la loi du 31 décembre 1913 mentionne : 
1° La nature de ces objets ; 
2° Le lieu où ils sont déposés ; 
3° Le nom et le domicile de leur propriétaire, et, s'il y a lieu, le nom de l'affectataire ou celui du propriétaire de 
l'immeuble où ils sont déposés ; 
4° La date de la décision portant classements. 
Cette liste ne sera communiquée qu'aux personnes qui en auront fait la demande écrite soit à Paris et dans les 
départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, au ministère des affaires 
culturelles, soit, dans les départements, au préfet, au moins huit jours à l'avance, en apportant la justification de 
l'intérêt qu'elles ont à en prendre connaissance.  
La communication de cette liste aura lieu sans déplacement : 
1° A Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, au 
ministère des affaires culturelles sous le contrôle et la surveillance d'un délégué du chef de service pour les objets 
d'arts, et aux archives nationales pour les documents ; 
2° Dans les autres départements, à la préfecture ou aux archives sous le contrôle et la surveillance de l'archiviste 
départemental. 
Il ne peut être pris ni copie, ni pour les documents d'archives, photographie, de tout ou partie de la liste, sans 
l'autorisation spéciale du ministre des affaires culturelles. 
La direction des archives de France communique à chaque ministre intéressé un extrait, pour ce qui le concerne, 
de la liste générale prévue au présent article et lui donne, dans les mêmes conditions, avis de toute modification 
apportée à cette liste.  
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Article 22 Modifié par Décret 13 Janvier 1940 ART 6 JORF 18 JANVIER 1940.  
La notification faite au ministre des affaires culturelles par le particulier qui aliène un objet mobilier ou un 
document d'archives classé doit contenir l'indication du nom et du domicile de l'acquéreur, ainsi que la date de 
l'aliénation. 
Tout propriétaire ou dépositaire, quel qu'il soit, d'un objet mobilier ou d'un document classé qui se propose de 
transporter cet objet d'un lieu dans un autre, est tenu d'en faire préalablement la déclaration au ministre des 
affaires culturelles. Cette déclaration doit indiquer le nouvel immeuble où l'objet ou le document est déposé, ainsi 
que le nom et le domicile du propriétaire ou occupant de cet immeuble. Le transfert ne pourra être effectué 
qu'après la délivrance par le ministre d'un récépissé de ladite déclaration. Le récépissé doit être délivré dans les 
cinq jours de la déclaration. 
En ce qui concerne les documents d'archives, le ministre peut, dans les mêmes délais, notifier au déclarant son 
opposition motivée au transfert.  

Article 23  
Le ministre des affaires culturelles notifie périodiquement au préfet toute mutation de propriété intéressant un 
objet mobilier classé, ainsi que tout transfert de cet objet d'un lieu dans un autre. Le préfet mentionne ces 
modifications sur la liste générale de classement.  

Article 24  
Le propriétaire qui demande l'autorisation de modifier, réparer ou restaurer un objet mobilier classé, doit 
soumettre au ministre des affaires culturelles tous les plans et projets et tous documents utiles, dans les 
conditions fixées par l'article 10 du présent règlement.  

DE LA GARDE ET DE LA CONSERVATION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

Article 25  
L'exécution d'office des mesures de garde ou de conservation reconnues nécessaires par le ministre des affaires 
culturelles, par application de l'article 25, paragraphe 2 et 3, de la loi du 31 décembre 1913 sera prescrite par 
arrêté concerté entre le ministre de l'intérieur et le ministre des affaires culturelles. 
L'inscription d'office au budget du département ou de la commune intéressés des dépenses nécessitées par ces 
mesures a lieu, selon les cas, suivant les formes prescrites par l'article 62 de la loi du 10 août 1871, modifiée par 
la loi du 30 juin 1907 ou par l'article 179 du Code de l'administration communale. 
La délibération par laquelle un conseil général ou un conseil municipal demande à bénéficier des dispositions du 
dernier paragraphe de l'article 25 de la loi du 31 décembre 1913 doit indiquer le montant des charges supportées 
par le département ou la commune pour l'exécution des mesures de conservation ou de garde des objets classés 
dont ils sont propriétaires et les dépenses qu'il y a lieu de prévoir pour la perception du droit de visite. Elle 
formule également des propositions en ce qui concerne le tarif de ladite taxe. 
L'arrêté du préfet fixant ce tarif vise la délibération précitée. Le ministre de l'intérieur donne son approbation 
après avis du ministre des affaires culturelles. 
Pourront être exemptés de payer le droit ainsi établi les visiteurs justifiant qu'ils sont domiciliés dans la commune 
et les fonctionnaires ou agents munis de cartes de service.  

Article 26  
Les gardiens d'immeubles ou d'objets classés, nommés dans les conditions fixées à l'article 27 de la loi du 31 
décembre 1913, sont préposés à la perception du droit de visite et commissionnés à cet effet. Ils doivent délivrer 
à chaque redevable un reçu extrait d'un carnet à souche. 
Ce carnet est présenté par eux pour vérification à l'agent comptable du département ou de la commune lors des 
versements qu'ils font à la caisse.  

Article 27  
Le produit du droit de visite et l'emploi des recettes provenant de ce droit sont inscrits dans les budgets et 
comptes du département ou de la commune.  

Article 28  
L'arrêté du ministre des affaires culturelles ordonnant le transfert provisoire d'un objet classé, dans les conditions 
prévues par l'article 26 de la loi du 31 décembre 1913, est notifié aux représentants légaux de la collectivité 
propriétaire et, s'il y a lieu, à l'affectataire ou au dépositaire qui sont convoqués en même temps pour assister au 
déplacement de l'objet.  

Article 28 bis Créé par Décret 13 Janvier 1940 ART 7 JORF 18 JANVIER 1940.  
Les documents classés ne peuvent être soumis à aucune opération susceptible de les modifier ou de les altérer. 
Ils ne peuvent notamment être collés, doublés, restaurés ou exposés à l'action de réactifs chimiques ou de 
radiation, sans l'autorisation du ministre de l'éducation nationale.  

Article 28 ter Créé par Décret 13 Janvier 1940 ART 8 JORF 18 JANVIER 1940.  
Les détenteurs de documents classés ou inscrits sur l'état mentionné aux précédents articles sont tenus de les 
représenter à la réquisition du ministre des affaires culturelles ou des fonctionnaires de son service désignés par 
lui pour veiller à la conservation des documents qui intéressent l'histoire nationale. Ces fonctionnaires peuvent 
être assermentés à l'effet de constater les infractions, dans les conditions prévues par l'article 33 de la loi du 31 



 

Annexes complémentaires  Servitudes d'Utilité Publique 

26 

décembre 1913.  

FOUILLES ET DECOUVERTES 

Article 29 Modifié par Décret 13 Janvier 1940 JORF 18 JANVIER 1940.  
Toute personne qui, par suite de fouilles, de travaux ou d'un fait quelconque, découvre des monuments, des 
sépultures, des inscriptions, des objets, ou des documents d'archives privées pouvant intéresser l'archéologie, 
l'histoire, la préhistoire ou l'art, doit en faire de suite la déclaration à la mairie de la commune. 
Si la découverte a lieu sur un terrain appartenant à l'Etat, à un département ou à une commune, à un 
établissement public ou d'utilité publique ; le maire désigne par arrêté un gardien provisoire des objets 
découverts et du terrain où ces objets ont été mis à jour. Il en avise immédiatement le préfet en lui faisant 
connaître le nom et le domicile de ce gardien. 
Le préfet avise le ministre des affaires culturelles des conditions dans lesquelles la conservation provisoire est 
assurée.  

DISPOSITIONS DIVERSES ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 30  
L'organisation de la commission des monuments historiques et le mode de nomination de ses membres sont 
réglés par décret.  

Article 31 Abrogé par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 15 JORF 19 juin 1996.  

Article 32 Abrogé par Décret 96-541 14 Juin 1996 art 15 JORF 19 juin 1996.  

Article 32 bis Créé par Décret 13 Janvier 1940 ART 10 JORF 18 JANVIER 1940.  
Il n'est pas dérogé par le présent décret aux dispositions réglementaires qui régissent, pour les ministres des 
affaires étrangères, de la guerre, de la marine militaire, des colonies, la récupération des papiers d'Etat.  

Article 32 ter Créé par Décret 13 Janvier 1940 ART 11 JORF 18 JANVIER 1940.Abrogé par Décret 96-541 14 
Juin 1996 art 15 JORF 19 juin 1996.  

Article 33 Créé par Décret 13 Janvier 1940 ART 12 JORF 18 JANVIER 1940.  
Le président du conseil, ministre de la défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères, le ministre de 
l'éducation nationale, le ministre des finances, le ministre de la marine et le ministre des colonies sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel. 
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DECRET 70-836 DU 10 SEPTEMBRE 1970 
décret pris pour l'application de la loi n° 1042 du 30 décembre 1966 
modifiant la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

DROIT DU PROPRIETAIRE A UNE INDEMNITE EN CAS DE CLASSEMENT D'OFFICE 

Article 1  
La demande par laquelle le propriétaire d'un immeuble classé d'office réclame l'indemnité prévue par l'alinéa 2 de 
l'article 5 de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée est adressée au préfet. 

DROIT DES PROPRIETAIRES A UNE INDEMNITE EN CAS DE CLASSEMENT D'OFFICE 

Article 2  
A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande d'indemnité mentionnée 
à l'article précédent, la partie la plus diligente peut saisir le juge de l'expropriation dans les conditions prévues à 
l'article 13 de l'ordonnance susvisée du 23 octobre 1958.  

Article 3  
Le juge de l'expropriation statue selon la procédure définie en matière d'expropriation.  

EXECUTION D'OFFICE DES TRAVAUX D'ENTRETIEN OU DE REPARATION 

Article 4 Modifié par Décret 82-68 20 Janvier 1982 JORF 22 JANVIER 1982.  
Il est procédé à la mise en demeure prévue à l'article 9-I de la loi modifiée du 31 décembre 1913 dans les 
conditions ci-après : 
Le rapport constatant la nécessité des travaux de conservation des parties classées d'un immeuble dans les 
conditions prévues à l'article 9-I et décrivant et estimant les travaux à exécuter est soumis à la commission 
supérieure des monuments historiques. 
L'arrêté de mise en demeure, pris par le ministre des affaires culturelles, est notifié au propriétaire ou à son 
représentant par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
L'arrêté de mise en demeure donne au propriétaire, pour assurer l'exécution des travaux, le choix entre 
l'architecte désigné par l'administration et un architecte qu'il peut désigner lui-même. S'il procède à cette 
désignation, le propriétaire doit solliciter l'agrément du ministre chargé de la culture dans les deux mois qui suit la 
mise en demeure. 
A défaut de réponse du ministre dans un délai de quinze jours, l'agrément est réputé accordé. Lorsqu'il a rejeté 
deux demandes d'agrément, le ministre peut désigner un architecte en chef des monuments historiques pour 
exécuter les travaux.  

Article 5  
L'arrêté fixe, à compter de la date d'approbation du devis, les délais dans lesquels les travaux devront être 
entrepris et exécutés ; il détermine également la proportion dans laquelle l'Etat participe au montant des 
dépenses réellement acquittées par le propriétaire pour l'exécution des travaux qui ont été l'objet de la mise en 
demeure ; cette participation est versée sous forme de subvention partie au cours des travaux et partie après 
leur exécution.  

Article 6  
Lorsque le ministre des affaires culturelles décide, conformément aux dispositions de l'article 9-1 (4e alinéa) de la 
loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée, de faire exécuter les travaux d'office, il notifie sa décision au 
propriétaire ou à son représentant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.  

Article 7  
Le propriétaire dispose d'un délai d'un mois, à compter de la notification prévue à l'article 6 ci-dessus, pour 
demander au préfet d'engager la procédure d'expropriation prévue à l'article 9-I (4e alinéa) de la loi susvisée du 
31 décembre 1913 modifiée ; sa demande est faite par lettre recommandée avec avis de réception ; elle 
comporte l'indication du prix demandé par le propriétaire pour la cession de son immeuble. Le préfet instruit la 
demande dans les conditions prévues aux articles R 10 et suivants du code du domaine de l'Etat ; le ministre des 
affaires culturelles statue dans un délai maximum de six mois à compter de la réception de la demande.  

Article 8  
Lorsque le ministre décide de recourir à l'expropriation, l'indemnité est fixée, à_défaut d'accord amiable, par la 
juridiction compétente en matière d'expropriation. 
La part des frais engagés pour les travaux exécutés d'office en vertu de l'article 9 (alinéa 3) de la loi susvisée du 
31 décembre 1913 est déduite de l'indemnité d'expropriation dans la limite du montant de la plus-value apportée 
à l'immeuble par lesdits travaux.  

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 9  
Lorsque le propriétaire désire s'exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble à l'Etat , conformément 
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aux dispositions de l'article 9-I de la loi du 31 décembre 1913 modifiée, il adresse au préfet une déclaration 
d'abandon par laquelle il s'engage à signer l'acte administratif authentifiant cette déclaration. 
L'Etat procède à la purge des hypothèques et des privilèges régulièrement inscrits sur l'immeuble abandonné, 
dans la limite de la valeur vénale de cet immeuble.  

Article 10  
Lorsqu'une personne morale de droit public qui avait acquis un immeuble classé par la voie de l'expropriation 
cède cet immeuble à une personne privée en vertu des dispositions de la loi susvisée au 31 décembre 1913 
modifiée, le ministre des affaires culturelles adresse au propriétaire exproprié, préalablement à la cession, une 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception l'informant de la cession envisagée, des conditions dans 
lesquelles cette cession est prévue, conformément au cahier des charges annexé à l'acte de cession, et l'invitant 
à lui présenter éventuellement ses observations écrites dans un délai de deux mois.  

Article 14  
Le ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de 
l'économie et des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
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CONSERVATION DES EAUX 

I. GENERALITES 

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation humaine 
et des eaux minérales. 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la santé publique, modifié par 
l'article 7 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-859 du 1er août 1961 modifié par les décrets 
n° 64-1093 du 15 décembre 1967 et n° 89-3 du 3 janvier 1989). 

Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal Officiel du 22 décembre 1968. 

Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique). 

Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-direction de 
la protection générale et de l'environnement). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
Délimitation des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte portant déclaration d'utilité 
publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, ainsi qu'autour des 
ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes déclaratifs d'utilité publique. 

Les périmètres de protection comportent : 
- le périmètre de protection immédiate, 
- le périmètre de protection rapprochée, 
- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée1 . 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé en matière d'hygiène 
publique, et en considération de la nature des terrains et de leur perméabilité, et après consultation d'une 
conférence interservices au sein de laquelle siègent notamment des représentants de la direction départementale 
des affaires sanitaires et sociales, de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt, de la direction 
départementale de l'équipement, du service de la navigation et du service chargé des mines, et après avis du 
conseil départemental d'hygiène et le cas échéant du Conseil supérieur d'hygiène de France. 

Protection des eaux minérales 
Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales déclarées d'intérêt public, par 
décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié dans la mesure où des circonstances nouvelles en font 
connaître la nécessité (art. L. 736 du code de la santé publique). 

B. INDEMNISATION 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection des eaux destinées à la 
consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les tribunaux judiciaires comme en matière d'expropriation 

                                     
1 Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte hydrogéologique. 
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(art. L. 20-1 du code de la santé publique). 

Protection des eaux minérales 
En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction de travaux à l'intérieur ou 
en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de travaux par le propriétaire de la source, l'indemnité 
due par celui-ci est réglée à l'amiable ou par les tribunaux en cas de contestation. Cette indemnité ne peut 
excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix des travaux devenus inutiles, augmentée de la 
somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif (art. L. 744 du code de la santé 
publique). Dépôt par le propriétaire de la source d'un cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et 
qui sert de garantie au paiement de l'indemnité (art. L. 745 du code de la santé publique). 

C. PUBLICITE 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

Protection des eaux minérales 
Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des points de 
prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés (art. L. 20 du code de 
la santé publique)2, et clôture du périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 

Protection des eaux minérales 
Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, 
d'ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains ou de sondage entrepris hors du périmètre, qui, 
s'avérant nuisibles à la source, nécessiteraient l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées d'intérêt public, auxquelles 
aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 740 du code de la santé publique). 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, 
d'interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer ou d'altérer la source. Le 
propriétaire du terrain est préalablement entendu mais l'arrêté préfectoral est exécutoire par provision sauf 
recours au tribunal administratif (art. L. 738 du code de la santé publique). 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public, de 
procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons d'habitation et des cours attenantes, à tous les travaux 
nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque les travaux ont été 
autorisés par arrêté préfectoral (art. L. 741 du code de la santé publique, modifié par les articles 3 et 4 du décret 
n° 84-896 du 3 octobre 1984). 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé la durée, le propriétaire du 
terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 du code de la santé publique). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 
Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou éloignée, des 
points de prélèvement d'eau, d'ouvrages d'adduction à écoulement libre ou des réservoirs enterrés, de satisfaire 
dans les délais donnés aux prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les 
activités, dépôts et installations existants à la date de publication dudit acte (art. L. 20 du code de la santé 
publique). 

                                     
2  Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passé une convention de gestion (art. L. 51-1 du code du 

domaine public de l'Etat). 
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B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

 a) Obligations passives 
A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que celles explicitement 
prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique (notamment entretien du captage). 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l'acte d'utilité publique des 
activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau 
impropre à la consommation humaine. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte déclaratif d'utilité publique de 
tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus. 

 b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 
Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne les seuls périmètres de 
protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages-retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions peuvent être proposées par le 
Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en l'espèce (circulaire du 10 décembre 
1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au moins 5 mètres, par la 
collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

Protection des eaux minérales 
Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni sondage dans 
autorisation préfectorale (art. L. 737 du code de la santé publique). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Protection des eaux minérales 
Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des fouilles, tranchées 
pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, 
sous condition, si le décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet un mois à l'avance (art. 
L. 737 du code de la santé publique) et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est 
d'altérer ou de diminuer la source (art. L. 738 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les travaux interrompus 
sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de six mois sur l'extension du périmètre (art. L. 739 
du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le propriétaire de la 
source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage 
auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année (art. L. 743 du code 
de la santé publique). 
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NAVIGATION INTERIEURE 

I. GENERALITES 

Servitudes de halage et de marchepied. 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er à 4, 15, 16 et 22. 

Code rural, article 424. 

Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 22 avril 1902 sur l'usage et la répartition des eaux, validée 
par l'article 7 § 5 de la loi française du 1er juin 1924 et règlement d'application du 14 février 1892 § 39 et 41, 
applicables aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

Circulaire n° 73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et tourisme) relative à 
la servitude de marchepied. 

Circulaire n° 78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et 
concernant les cours d'eau (report dans les plans d'occupation des sols). 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour l'application du décret n° 79-1152 du 28 décembre 1979 (ministère de 
l'intérieur). 

Conservation du domaine public fluvial. 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28. 

Ministère des transports, direction générale des transports intérieurs, direction des transports terrestres, bureau 
des voies navigables et du domaine public fluvial. 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Application des dispositions du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure concernant ces 
servitudes : 
- aux cours d'eau déclarés navigables (article 2 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, 

servitudes de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 3,25 mètres, article 15 dudit code). 
- aux cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables, et demeurant classés 

dans le domaine public en application de l'article 2.1 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure (servitude de marchepied de 3,25 mètres sur les deux rives, article 15 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure). 

- aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure (servitudes de 
marchepied de 3,25 mètres). 

Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement du 14 février 1892, 
servitudes de halage de 7,80 mètres (maximum), de marchepied de 3,25 mètres (maximum), aux cours d'eau 
navigables ou flottables des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle (article 227 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Il est à noter qu'en ce qui concerne le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de correction, qui fait office de 
chemin de halage, étant propriété de l'Etat. 

EL3 
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B. INDEMNISATION 

Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur sont occasionnés par 
l'institution des servitudes consécutives au classement ou à l'inscription à la nomenclature de la rivière ou du lac, 
sous déduction des avantages que peuvent leur procurer lesdits classements ou inscription dans la nomenclature. 

Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de halage est établie sur une rive où 
cette servitude n'existait pas (art. 19 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente en matière d'expropriation 
(art. 18, du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

C. PUBLICITE 

Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine public. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour l'administration d'imposer aux 
propriétaires riverains des cours d'eau navigables ou flottables, de laisser sur les deux rives un emplacement 
ouvert à la circulation. La largeur de cet emplacement est fixée par l'administration. Elle ne peut dépasser 3,25 
mètres (côté du marchepied) et 7,80 (côté halage). Dans ce dernier cas, il peut être défendu par l'administration 
d'établir des bâtiments, enclos ou fossés dans une zone supplémentaire de 1,95 mètres maximum (art. 18 de la 
loi locale du 2 juillet 1891). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des voies navigables ou flottables 
et des îles, dans l'intérêt du service de la navigation et partout où il existe un chemin de halage, de réserver le 
libre passage des animaux et véhicules assurant la traction des bateaux, ainsi que la circulation et les manœuvres 
des personnes effectuant des transports de batellerie ou assurant la conduite des trains de bois de flottage, et ce, 
sur une largeur de 7,80 mètres (art. 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

La servitude de halage n'est imposée en principe que d'un seul côté ; sur l'autre côté existe la servitude de 
marchepied. En outre, là où le halage a disparu subsiste la servitude de marchepied (Conseil d'Etat, arrêt 
Chapelle, 15 mai 1965). 

Si la distance de 7,80 mètres doit être augmentée, l'administration est obligée de recourir à l'expropriation, si elle 
ne recueille pas le consentement des riverains (art. 19 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure). 

Interdiction pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haie autrement qu'à une distance de 
9,75 mètres du côté où les bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord où il n'existe pas de chemin de halage 
(art. 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau domaniaux et pour ceux des lacs domaniaux, de réserver de chaque 
côté le libre passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau, et l'exercice de la pêche (article 424 alinéa 2 
du code rural complété1) et ce, sur une distance de 3,25 mètres sur le bord où il n'existe pas de chemin de 
halage (article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 

Obligation pour les riverains des cours d'eaux rayés de la nomenclature, mais maintenus dans le domaine public, 
de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la 
pêche, et ce, sur une distance de 1,50 mètre (article 424 alinéa 3 du code rural). 

                                     
1 par la loi du 28 mai 1965. 
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Interdiction dans le lit des rivières et canaux ou sur leurs bords de jeter des matières insalubres ou des projets 
quelconques, ni rien qui puisse embarrasser le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements, 
d'y planter des pieux, d'y mettre rouir des chanvres, de modifier le cours desdits rivières ou canaux par tranchées 
ou par quelque moyen que ce soit, d'y extraire des matériaux, d'extraire à moins de 11,70 mètres de la limite 
desdites rivières ou des bords desdits canaux, des terres, sables, et autres matériaux, sous peine d'amende ou du 
payement des frais de remise en l'état des lieux. (Article 424 alinéa 3 du code rural). 

La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle n'édicte pas de prescriptions 
analogues en ce qui concerne les extractions. Cependant, il paraît souhaitable pour la bonne gestion des voies 
navigables de les appliquer. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de la propriété qui ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice des servitudes, d'où l'obligation avant d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification 
de clôtures de demander à l'ingénieur chargé du service de la navigation de reconnaître la limite de la servitude. 
Si dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, 
plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au 
titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et pour les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle au titre de l'article 1 de la loi locale du 2 juillet 1891). 
Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de l'entretien 
du cours d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction des distances 
des servitudes de halage et de marchepied (art. 16 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure, article 424 du code rural, loi n° 65-409 du 28 mai 1965 relative aux droits d'usage des pêcheurs le 
long des cours d'eau du domaine public).  
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ALIGNEMENT 

I. GENERALITES 

Servitudes d'alignement. 

Code de la voirie routière : articles L. 112-1 à L. 112-7, R. 112-1 à R. 112-3 et R. 141-1. 

Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 (B.O.M.E.T. 79/47) relative à l'occupation du domaine public routier 
national (réglementation), modifiée et complétée par la circulaire du 19 juin 1980. 

Code de l'urbanisme, article R. 123-32-1. 

Circulaire n° 78-14 du 17 janvier 1978 relative aux emplacements réservés par les plans d'occupation des sols 
(chapitre Ier, Généralités, § 1.2.1. {4e}). 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 du ministre de l'intérieur. 

Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction des routes). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

Les plans d'alignement fixent la limite de séparation des voies publiques et des propriétés privées, portent 
attribution immédiate, dès leur publication, du sol des propriétés non bâties à la voie publique et frappent de 
servitude de reculement et d'interdiction de travaux confortatifs les propriétés bâties ou closes de murs 
(immeubles en saillie). 

A. PROCEDURE 

1° Routes nationales 
L'établissement d'un plan d'alignement n'est pas obligatoire pour les routes nationales. 

Approbation après enquête publique préalable par arrêté motivé du préfet lorsque les conclusions du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête sont favorables, dans le cas contraire par décret en Conseil d'Etat (art. 
L. 123-6 du code de la voirie routière). 

L'enquête préalable est effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-19 à R. 11-27 du code de 
l'expropriation. Le projet soumis à enquête comporte un extrait cadastral et un document d'arpentage. 

Pour le plan d'alignement à l'intérieur des agglomérations, l'avis du conseil municipal doit être demandé à peine 
de nullité (art. L. 123-7 du code de la voirie routière et art. L. 121-28 {1°} du code des communes). 

2° Routes départementales 

L'établissement d'un plan n'est pas obligatoire pour les routes départementales. 

Approbation par délibération du conseil général après enquête publique préalable effectuée dans les formes 
prévues aux articles R. 11-1 et suivants du code de l'expropriation. 

L'avis du conseil municipal est requis pour les voies de traverses (art. 1. 131-6 du code de la voirie routière et art. 
L. 121-28 {1°} du code des communes).  

3° Voies communales 

EL7 
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Les communes ne sont plus tenues d'établir des plans d'alignement (loi du 22 juin 1989 publiant le code de la 
voirie routière). 

Adoption du plan d'alignement par délibération du conseil municipal après enquête préalable effectuée dans les 
formes fixées par les articles R. 141-4 et suivants du code de la voirie routière. 

La délibération doit être motivée lorsqu'elle passe outre aux observations présentées ou aux conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur. 

Le dossier soumis à enquête comprend : un projet comportant l'indication des limites existantes de la voie 
communale, les limites des parcelles riveraines, les bâtiments existants, le tracé et la définition des alignements 
projetés ; s'il y a lieu, une liste des propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie, à l'intérieur des 
alignements projetés. 

L'enquête publique est obligatoire. Ainsi la largeur d'une voie ne peut être fixée par une simple délibération du 
conseil municipal (Conseil d'Etat, 24 janvier 1973, demoiselle Favre et dame Boineau : rec., p. 63 ; 4 mars 1977, 
veuve Péron). 

Si le plan d'alignement (voies nationales, départementales ou communales) a pour effet de frapper d'une 
servitude de reculement un immeuble qui est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, 
ou compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit, ou encore protégé soit au titre des articles 4, 
9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, soit au titre d'une zone de protection du patrimoine architectural et urbain, il 
ne peut être adopté qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence 
de réponse dans un délai de 15 jours (art. 3 du décret n° 77-738 du 7 juillet 1977 relatif au permis de démolir). 
La procédure de l'alignement est inapplicable pour l'ouverture des voies nouvelles1. Il en est de même si 
l'alignement a pour conséquence de porter une atteinte grave à la propriété riveraine (Conseil d'Etat, 24 juillet 
1987, commune de Cannet : rec. T., p. 1030), ou encore de rendre impossible ou malaisée l'utilisation de 
l'immeuble en raison notamment de son bouleversement intérieur (Conseil d'Etat, 9 décembre 1987, commune 
d'Aumuce : D.A. 1988, n 83).  

4° Alignement et plan d'occupation des sols 

Le plan d'alignement et le plan d'occupation des sols sont deux documents totalement différents, dans leur nature 
comme dans leurs effets : 
- Le P.O.S. ne peut en aucun cas modifier, par ses dispositions, le plan d'alignement qui ne peut être modifié 

que par la procédure qui lui est propre ; 
- Les alignements fixés par le P.O.S. opposable aux tiers, les dispositions du plan d'alignement, comme pour 

toute servitude, ne sont elles-mêmes opposables aux tiers que si elles ont été reportées au P.O.S. dans 
l'annexe "Servitudes". Dans le cas contraire, le plan d'alignement est inopposable (et non pas caduc), et peut 
être modifié par la commune selon la procédure qui lui est propre. 

En revanche, dès lors qu'il existe un P.O.S. opposable aux tiers, les dispositions du plan d'alignement, comme 
pour toute servitude, ne sont elles-mêmes opposables aux tiers que si elles ont été reportées au P.O.S. dans 
l'annexe "Servitudes". Dans le cas contraire, le plan d'alignement est inopposable (et non pas caduc), et peut être 
modifié par la commune selon la procédure qui lui est propre. 

C'est le sens de l'article R. 123-32-1 du code de l'urbanisme, aux termes duquel "nonobstant les dispositions 
réglementaires relatives à l'alignement, les alignements nouveaux des voies et places résultant d'un plan 
d'occupation des sols rendu public ou approuvé, se substituent aux alignements résultant des plans généraux 
d'alignement applicables sur le même territoire". 

Les alignements nouveaux résultant des plans d'occupation des sols peuvent être : 
- soit ceux existant dans le plan d'alignement mais qui ne sont pas reportés tels quels au P.O.S. parce qu'on 

souhaite leur donner une plus grande portée, ce qu'interdit le champ d'application limité du plan 
d'alignement ; 

- soit ceux qui résultent uniquement des P.O.S. sans avoir préalablement été portés au plan d'alignement, 
comme les tracés des voies nouvelles, dont les caractéristiques et la localisation sont déterminées avec une 
précision suffisante ; ils sont alors inscrits en emplacements réservés. Il en est de même pour les 
élargissements des voies existantes (art. L. 123-1 du code de l'urbanisme). 

B. INDEMNISATION 

L'établissement de ces servitudes ouvre aux propriétaires, à la date de la publication du plan approuvé, un droit à 
indemnité fixée à l'amiable, et représentative de la valeur du sol non bâti. 

                                     
1 L'alignement important de la voie est assimilé à l'ouverture d'une voie nouvelle (Conseil d'Etat, 15 février 1956, Montarnal : 

rec. T., p. 780). 
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A défaut d'accord amiable, cette indemnité est fixée comme en matière d'expropriation (art. L. 112-2 du code de 
la voirie routière). 
Le sol des parcelles qui cessent d'être bâties, pour quelque cause que ce soit, est attribué immédiatement à la 
voie avec indemnité réglée à l'amiable ou à défaut, comme en matière d'expropriation. 

C. PUBLICITE 

Publication dans les formes habituelles des actes administratifs. 
Dépôt du plan d'alignement dans les mairies intéressées où il est tenu à la disposition du public. 
Publication en mairie de l'avis de dépôt du plan. 
Le défaut de publication enlève tout effet au plan général d'alignement2. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour l'autorité chargée de la construction de la voie, lorsqu'une construction nouvelle est édifiée en 
bordure du domaine public routier, de visiter à tout moment le chantier, de procéder aux vérifications qu'elle juge 
utiles, et de se faire communiquer les documents techniques se rapprochant à la réalisation des bâtiments pour 
s'assurer que l'alignement a été respecté. Ce droit de visite et de communication peut être exercé durant deux 
ans après achèvement des travaux (art. L. 112-7 du code de la voirie routière et L. 460-1 du code de 
l'urbanisme). 

Possibilité pour l'administration, dans le cas de travaux confortatifs non autorisés, de poursuivre l'infraction en 
vue d'obtenir du tribunal administratif, suivant les circonstances de l'affaire, l'arrêt immédiat des travaux ou 
enlèvement des ouvrages réalisés. 

2° Obligations de faire imposées aux propriétaires 

Néant. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

La décision de l'autorité compétente approuvant le plan d'alignement est attributive de propriété uniquement en 
ce qui concerne les terrains privés non bâtis, ni clos de murs. S'agissant des terrains bâtis ou clos par des murs, 
les propriétaires sont soumis à des obligations de ne pas faire. 

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder, sur la partie frappée d'alignement, à l'édification de 
toute construction nouvelle, qu'il s'agisse de bâtiments neufs remplaçant des constructions existantes, de 
bâtiments complémentaires ou d'une surélévation (servitude non ædificandi). 

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder, sur le bâtiment frappé d'alignement, à des travaux 
confortatifs tels que renforcement des murs, établissement de dispositifs de soutien, substitution 
d'aménagements neufs à des dispositifs vétustes, application d'enduits destinés à maintenir les murs en parfait 
état, etc. (servitude non confortandi). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'une voie publique dont la propriété est frappée d'alignement, de procéder 
à des travaux d'entretien courant, mais obligation avant d'effectuer tous travaux de demander l'autorisation de 
l'Administration. Cette autorisation, valable un an et pour les travaux énumérés, est délivrée sous forme d'arrêté 
préfectoral pour les routes nationales et les chemins départementaux, et d'arrêté du maire pour les chemins 
communaux. Le silence de l'Administration ne saurait valoir accord implicite. 

                                     
2 Les plans définitivement adoptés après accomplissement des formalités, n'ont un caractère obligatoire qu'après publication, 

dans les formes habituelles de publication des actes administratifs (Conseil d'Etat, 2 juin 1976, époux Charpentier, req. n° 
97950). Une notification individuelle n'est pas nécessaire (Conseil d'Etat, 3 avril 1903, Bontemps : rec.,p. 295). 
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HYDROCARBURES LIQUIDES 

I.  GENERALITES 

Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines par la société d'économie mixte des 
transports pétroliers par pipe-lines (T.R.A.P.I.L.). 

Loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée par la loi n° 51-712 du 7 juin 1951, et notamment ses articles 6 et 7. 

Décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié par le décret n° 63-82 du 4 février 1963. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et des matières 
premières, direction des hydrocarbures). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

 a) Pipe-lines concernés 
Les pipe-lines et leurs annexes que la société d'économie mixte des transports pétroliers par pipe-lines 
(T.R.A.P.I.L.) est autorisée à construire et exploiter comme suit : 
- entre la Basse-Seine et les dépôts d'hydrocarbures de la région parisienne (en application de l'article 6, alinéa 

1, de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée) ; 
- tous autres pipe-lines présentant un intérêt pour la défense nationale et autorisés par décret en Conseil 

d'Etat, en application de l'article 6 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée. 

 b) Procédure 
A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, les servitudes dont peut bénéficier la société de transports 
pétroliers par pipe-lines au titre des textes mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus, sont instituées lors de la 
déclaration d'utilité publique des travaux, les terrains pour lesquels est demandée l'expropriation totale ou 
partielle et ceux qu'elle désire voir grever de servitudes (art. 3 ter du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

Au cours de l'enquête parcellaire, les propriétaires font connaître s'ils acceptent l'établissement des servitudes ou 
s'ils demandent l'expropriation ; le propriétaire qui garde le silence sur ce point est réputé accepter 
l'établissement des servitudes. 

L'arrêté de cessibilité pris au vu des résultats de l'enquête parcellaire détermine les parcelles frappées de 
servitudes et celles qui devront être cédées. 

A défaut d'accord, le juge compétent prononce les expropriations ou décide l'établissement des servitudes 
conformément aux dispositions de l'arrêté de cessibilité (art. 4 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

B. INDEMNISATION (Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949) 

Indemnisation résultant de l'institution des servitudes 

L'indemnité due en raison de l'établissement de la servitude correspond à la réduction permanente des droits des 
propriétaires des terrains grevés. La détermination définitive de son montant se poursuit conformément aux 
règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique (art. 4 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 
modifié). 

Indemnisation résultant de l'exécution de travaux sur les terrains grevés de servitudes 
L'indemnité due à raison des dommages causés par les travaux est à la charge du bénéficiaire. Le dommage est 
déterminé à l'amiable ou fixé par le tribunal administratif en cas de désaccord. En tout état de cause, sa 

I1Bis 
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détermination est précédée d'une visite contradictoire des lieux effectuée par l'ingénieur en chef du contrôle 
technique compétent, en présence des représentants respectifs de la société des transports pétroliers par pipe-
lines et des propriétaires ou des personnes qui exploitent le terrain si tel est le cas (art. 5 du décret n° 50-836 du 
8 juillet 1950 modifié). La demande d'indemnité doit être présentée au plus tard dans les deux ans à dater du 
moment où ont cessé les faits constitutifs du dommage. 

C. PUBLICITE 

Notification aux propriétaires intéressés, de l'arrêté de cessibilité, dans les conditions prévues par l'article L. 13-2 
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Publication de l'arrêté de cessibilité par voie d'affichage dans les communes intéressées et insertion dans un ou 
des journaux publiés dans le département (art. L. 13-2 et R. 11-20 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique). 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PULIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la T.R.A.P.I.L. (Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 
modifiée et art. 1er et 5 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié) 

Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir à 0,60 mètre au moins de profondeur et dans une bande de terrain de 5 
mètres de largeur comprise dans une bande de 15 mètres, une ou plusieurs canalisations avec leurs accessoires 
techniques et les conducteurs électriques nécessaires. 

Possibilité pour le bénéficiaire de construire en limite de parcelles cadastrales, les bornes de délimitation et les 
ouvrages de moins d'un mètre carré de surface nécessaire au fonctionnement de la conduite. 

Possibilité pour le bénéficiaire d'essarter et d'élaguer tous les arbres et arbustes dans la bande de 15 mètres. 

Possibilité pour le bénéficiaire ainsi que les agents de contrôle d'accéder en tout temps dans la bande des 15 
mètres, pour la surveillance et la conduite de l'exécution de tous les travaux d'entretien et de réparation de celle-
ci, conformément aux dispositions de l'article 5 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives (Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 949 modifiée et article 2 du décret n° 
50-836 du 8 juillet 1950) 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et de 
l'entretien de la conduite, ainsi que des agents de contrôle, dans la bande de servitude de 15 mètres. 

Obligation pour les propriétaires de ne pas faire dans la bande réduite de 5 mètres où sont localisées les 
canalisations, ni les constructions en dur, ni travail à plus de 0,60 mètres de profondeur ou à une profondeur 
moindre s'il y a dérogation administrative. 

Obligation pour les propriétaires de s'abstenir de nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation 
de l'ouvrage, et notamment d'effectuer toutes plantations d'arbres ou d'arbustes. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de demander, dans le délai de un an, à dater du jugement d'institution des 
servitudes, l'expropriation des terrains intéressés (art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée et art. 3 du 
décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 
Si par suite de circonstance nouvelles, l'institution des servitudes vient à rendre impossible l'utilisation normale 
des terrains, possibilité à toute époque pour les propriétaires de demander l'expropriation des terrains grevés. 
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ELECTRICITE 

I. GENERALITES 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques. 

Servitude d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 juillet 
1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l'électricité et du gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de l'article 35 
de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de 
l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités dues 
pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant règlement 
d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946, concernant  
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que 
l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) complétée 
par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant de la loi n° 83-630 du 
12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour 
son application). 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'industrie et des matières 
premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient : 
- aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 
- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de l'Etat, 

des départements, des communes ou syndicats de communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non 
déclarées d'utilité publique1 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes est obtenue 
conformément  aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-
1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 
- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et en cas de désaccord 

par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en ce qui concerne les ouvrages de distribution publique 

                                     
1  Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et 1925 vaut pour l’ensemble des installations de distribution 

d’énergie électrique sans qu’il y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public 
ou une habitation privée (Conseil d’Etat, 1er février 1985, ministre de l’Industrie contre Michaud : req. n° 3633). 

I4 
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d'électricité et de gaz et des ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie électrique ou de 
distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4, alinéa 2, du décret n° 85-
1109 du 15 octobre 1985) ; 

- soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité et du 
ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du code de 
l'urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension supérieure ou égale 
à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre II (le décret n° 
85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 n'a pas modifié la procédure d'institution des 
dites servitudes). La circulaire du 24 juin 1970 reste applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef chargé du 
contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant 
les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le 
dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires concernés 
donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés les travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrête 
définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, qui institue par arrêté les 
servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplissement des formalités de publicité 
mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la 
reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et produit 
les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967)2. 

B. INDEMNISATION 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. Elles 
sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes3. 

Elles sont dues par le maître d'ouvrage. La détermination du montant de l'indemnité, à défaut d'accord amiable, 
est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 juin 1970). Les dommages survenus à l'occasion 
des travaux doivent être réparés comme dommages de travaux publics4. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires est calculée en fonction 
des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre Electricité de France et l'Assemblée permanente des 
chambres d'agriculture (A.P.C.A.) et rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet effet. 
Pour les dommages instantanés liés aux travaux, l'indemnisation est calculée en fonction d'un accord passé le 21 
octobre 1981 entre l'A.P.C.A., E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs de réseaux, de centrales et d'équipements 
industriels électriques (S.E.R.C.E.). 

C. PUBLICITE 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant 
pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

                                     
2 L’institution des servitudes qui implique une enquête publique, n’est nécessaire qu’à défaut d’accord amiable. L’arrêté 

préfectoral est vicié si un tel accord n’a pas été recherché au préalable par le maître d’ouvrage (Conseil d’Etat, 18 novembre 
1977, ministre de l’industrie contre consorts Lannio) sauf si l’intéressé a manifesté, dès avant l’ouverture de la procédure, son 
hostilité au projet (Conseil d’Etat, 20 janvier 1985, Tredan et autres). 

3 Aucune indemnité n’est due, par exemple pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d’un terrain à bâtir. En 
effet, l’implantation des supports des lignes électriques et le survol des propriétés par principe précaires et ne portent pas 
atteinte au droit de propriété notamment au droit de bâtir et de se clore (Cass. Civ. III, 17 juillet 1872 : Bull. civ. III, n° 464 ; 
Cass. Civ. III, 16 janvier 1979). 

3 Le principe est posé en termes clairs par le conseil d'Etat dans un arrêt du 7/11/86 – EDF.c Ajoulat (req. n° 50436, D.A. n° 
60). 
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1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit 
à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à 
condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements 
administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes 
conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties (servitudes de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs 
aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes 
(servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés 
autant que possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-
circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante pour 
la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de 
nécessité et à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, dans toutes les mesures du possible. 

2° Droits résiduels des propriétaires 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes 
d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent toutefois un mois avant 
d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise exploitante. 

Remarque importante : pour tous renseignements ou avant d'entreprendre des travaux à proximité d'une ligne 
électrique de troisième catégorie, en raison du danger que cela représente, déclaration doit en être faite, en 
application de la réglementation en vigueur, auprès du représentant local du Centre Régional du transport 
d'Energie et des Télecommunications EST : 
- Le Sous-groupe Champagne-Ardenne 
 5 rue de la Victoire 
 BP 26 

51370 SAINT BRICE COURCELLES 
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MINES ET CARRIERES 

I. GENERALITES 

Servitudes concernant les mines et carrières : 
- servitudes de passage établies au profit des titulaires de titre minier, de permis d’exploitation de carrières ou 

d’autorisation de recherches de mines et de carrières ; 
- servitudes d’occupation de terrain établies au profit des exploitants de mines, des explorateurs et des titulaires 

d’un permis exclusif de recherche. 
 
Code minier, articles 71,71-1 à 71-6, 72,73 et 109. 
Décret n° 70-989 du 29 octobre 1970. 

Ministère de l’industrie (direction générale de l’industrie et des matières premières, service des matières premières et 
du sous-sol). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

A l’amiable en cas d’accord des propriétaires intéressés. 
 
Par arrêté préfectoral en cas d’échec des tentatives d’accord amiable, n’intervenant pour les servitudes d’occupation, 
qu’après que les propriétaires intéressés et les exploitants de la surface ont été mis à même de présenter leurs 
observations (art.71-1 du code minier). 
 
La demande adressée au préfet doit comporter notamment les indications nécessaires quant aux nom, qualités et 
domicile du demandeur, à l’objet et l’étendue des servitudes à établir, à la nature et à la connaissance des travaux et 
installations projetés, à l’état des parcelles affectées avec indication du nom des propriétaires concernés. Elle doit 
également faire état des tentatives d’accord amiable. 
 
Cette demande accompagnée d’un extrait du plan cadastral comportant les zones concernées par les servitudes, est 
transmise par le préfet au directeur interdépartemental de l’industrie ainsi qu’aux différents maires intéressés et mise à la 
disposition du public. 
 
Les propriétaires intéressés et leurs ayants droits éventuels, l’exploitant de la surface s’il n’est pas propriétaire, 
disposent de quinze jours à dater de la notification qui leur est faite du dépôt de la demande, pour présenter leurs 
observations au préfet, lequel les transmet au directeur interdépartemental de l’industrie qui lui adresse en retour son 
avis motivé et ses propositions définitives. Le préfet autorise ensuite l’établissement de la servitude (décret n° 70-989 
du 29 octobre 1970). 

 

Servitudes de passage 

Ces servitudes peuvent être autorisées à l’intérieur du périmètre minier et sous réserve d’une déclaration d’utilité 
publique des travaux projetés, à l’extérieur du dit périmètre, au bénéfice d’un titulaire de titres miniers (art. 71-2 du 
code minier) et dans les zones spéciales de recherche et d’exploitation de carrière définies après déclaration d’utilité 
publique, par décret en Conseil d’Etat, en faveur du bénéficiaire d’une autorisation de recherche de carrières ou d’un 
permis d’exploitation de carrières (art. 109 du code minier, décret n° 72-153 du 21 février 1972). Elles ne sont jamais 
autorisées dans les terrains attenants aux habitations ou clos de murs et de clôtures équivalentes, sans le consentement 
du propriétaire.  

Les servitudes d’occupation temporaire 

Ces servitudes sont autorisées dans les mêmes conditions que les servitudes de passage, elles peuvent bénéficier outre 
à l’exploitant d’une mine, à l’explorateur autorisé par le ministre chargé des mines et au titulaire exclusif de recherches 
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(art. 71 du code minier). 
Elles bénéficient également, dans les zones spéciales de recherche et d’exploitation de carrière, au bénéfice d’une 
autorisation de recherches de carrière ou d’un permis d’exploitation de carrière (art. 109 du code minier). 

B. INDEMNISATION 

L’institution des servitudes de passage et d’occupation ouvre au profit du propriétaire du sol, de ses ayants droit et 
notamment des exploitants de la surface, un droit à indemnisation sur la base du préjudice subi (art. 72 du code minier). 
 
La détermination du montant de l’indemnité, à défaut d’accord amiable, se poursuit conformément aux règles relatives  à 
l’expropriation. Le juge apprécie, pour évaluer le montant de la dite indemnité, si une acquisition de droit sur le terrain 
en cause a, en raison de l’époque où elle a eu lieu ou de toute autre circonstance, été faite en vue d’obtenir une 
indemnité plus élevée. 
 
L’indemnisation des autres dommages causés à la propriété par les travaux de recherche et d’exploitation, reste soumise 
au droit commun. 
 
Le bénéficiaire des servitudes d’occupation est tenu avant d’occuper les parcelles de terrain autorisées, soit de payer 
préalablement l’indemnité évaluée comme il est dit ci-dessus soit de fournir caution (art. 71-1 du code minier). 

C. PUBLICITE 

Notification par le préfet, de l’arrêt d’institution des servitudes, au demandeur, au propriétaire et à ses ayants droit et 
s’il n’est pas propriétaire à l’exploitant de la surface (décret n° 70-989 du 29 octobre 1970). 

 
III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Servitudes de passage 

Possibilité pour le bénéficiaire, dans une bande de 5 mètres de largeur dont la limite est fixée par l’arrêté préfectoral 
d’institution de servitude ou l’acte déclaratif d’utilité publique : 
- d’établir à demeure, à une hauteur de 4,75 mètres de hauteur au-dessus du sol, des câbles, canalisations ou engins 

transporteurs ainsi que les pylônes et mâts nécessaires à leur soutien ; 
- d’enterrer des câbles ou canalisations à une profondeur minimale de 0,50 mètre et d’établir des ouvrages de moins 

de 4 mètres carrés de surface, nécessaires au fonctionnement des ditscâbles ou canalisations, ainsi que les bornes de 
délimitation ; 

- de dégager à ses frais le sol de tous arbres, arbustes ou autres obstacles. Si nécessaire, l’essartage peut être effectué 
jusqu’à une largeur de 20 mètres en terrain forestier (art. 72-2 du code minier). 

Possibilité pour le bénéficiaire et les agents de contrôle d’accéder en tout temps, dans une bande de 20 mètres dite 
bande large, comprenant la bande des 5 mètres dont la largeur est fixée comme indiquée ci-dessus, pour la mise en place, 
la surveillance, l’entretien, la réparation ou l’enlèvement des appareils susmentionnés (art. 71-2 du code minier). 

Possibilité pour le bénéficiaire de faire circuler dans la bande large les engins nécessaires pour ce faire (art. 71-2 du 
code minier). 

Servitudes d’occupation 

Possibilité pour le bénéficiaire d’occuper les terrains nécessaires à l’exploitation de la mine et aux installations qui 
sont indispensables à celle-ci, y compris : 
- les installations de secours (puits et galeries destinés à l’aérage et à l’écoulement des eaux) ; 
- les ateliers de préparation, de lavage, de concentration de combustibles et minerais extraits de la mine ; 
- les installations destinées au stockage et à la mise en dépôt des produits et déchets résultant des activités 

susmentionnées ; 
- les canaux, routes, chemins de fer et tous ouvrages de surface destinés au transport des produits et déchets susvisés 

ou de produits destinés à la mine (art. 71 du code minier) 
(1)

. 

Possibilité pour l’exploitant d’une mine d’obtenir, si l’intérêt général l’exige, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du 
périmètre minier après déclaration d’utilité publique, l’expropriation par décret en Conseil d’Etat des immeubles 
nécessaires aux travaux et installations mentionnées à l’article 71 du code minier (art. 73 du code minier). 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 
Néant. 

                                     
(1) Cette énumération n’est pas limitative, l’administration et les tribunaux l’interprètent largement. Ainsi, ce droit d’occupation peut 

concerner les déblais ou les dépôts de matériaux, les orifices et galeries, les installations de pylônes, les chemins destinés au transport de 

déchets dès lors qu’il n’existe pas de chemin suffisant pour satisfaire aux besoins de l’exploitation. 
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B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage des agents chargés de la surveillance et de l’entretien des 
matériels ainsi que le passage des engins nécessaires à cet effet. 

Obligation pour les propriétaires ou leurs ayants droit de s’abstenir de nuire au bon fonctionnement, à l’entretien, à la 
conservation des matériels. 

Obligation pour les propriétaires de laisser le titulaire de l’autorisation d’occupation occuper les terrains autorisés 
par l’arrêté préfectoral. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire d’un fonds, frappé des servitudes de passage, de demander de procéder lui-même  à 
l’enlèvement des obstacles existants (art. 71-3 du code minier). 

Droits pour le propriétaire d’un fonds frappé des servitudes de passage d’exiger de l’exploitant, après l’exécution des 
travaux, de remettre en état les terrains de cultures en rétablissant la couche arable (art. 71-2 du code minier). 

Droit pour le propriétaire d’un fonds frappé des servitudes de passage de requérir l’achat ou l’expropriation du terrain, 
si lesdites servitudes en rendent l’utilisation normale impossible. L’acquisition portera dans ce cas sur la totalité du 
sol, si le propriétaire le requiert (art. 71-4 du code minier). 

Droit pour le propriétaire d’un fonds, frappé des servitudes d’occupation, que celles-ci privent de la jouissance du sol 
pendant plus d’une année, ou lorsque après l’occupation, les terrains ne sont plus, dans leur ensemble propres à leur 
utilisation normale, d’exiger du titulaire de l’autorisation l’acquisition du sol en totalité ou en partie (art. 71-1 du 
code minier). 
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CIMETIERES 

I. GENERALITES 

Servitudes relatives au voisinage des cimetières frappant les terrains non bâtis, sur une distance de 100 mètres1 
des nouveaux cimetières transférés hors des communes : 

• Servitude non aedificandi. 

• Servitudes relatives aux puits. 

Code des communes article L. 361.4 (décret du 7 mars 1808 codifié) – Servitudes. 

Code des communes articles L. 361.1, L. 361.4, L. 361.6, L. 361.7 (décret modifié du 23 prairial an XII codifié) et 
article R. 361.1, R. 361.2 (ordonnance du 6 décembre 1843 codifiée) R. 361.3, R. 361.5 – Translation des 
cimetières. 

Code de l'urbanisme articles L. 421.1 et R. 421.38.19. 

Circulaire n° 75.669 du ministère de l'intérieur en date du 29 décembre 1975, relative à la création et à 
l'agrandissement de cimetières. 

Circulaire n° 78.195 du ministère de l'intérieur, en date du 10 mai 1978 relative à la création, à la translation et à 
l'agrandissement de cimetières. 

Circulaire n° 80.263 concernant les cimetières militaires et monuments commémoratifs en date du 11 juillet 1980 
et relative à la protection de leurs abords par le biais de la réglementation de l'urbanisme. 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Le champ d'application des servitudes résultant du voisinage d'un cimetière (servitude non aedificandi et 
servitudes relatives aux puits, s'étendant dans un rayon de 100 mètres du cimetière) instituées par l'article 
L.361.4 du code des communes, est fonction du caractère juridique de "ville" ou de "bourg" reconnu à la 
commune concernée (1er alinéa de l'article L.361.1 du code des communes) et de la situation géographique du 
cimetière en cause, à l'article ou à l'extérieur de l'enceinte de la commune (article L.361.4 1er alinéa dudit code). 

1° Cas des "villes et bourgs" et des communes assimilées 

(Article L.361.4 1er alinéa et articles R.361.1 à R.361.3 du code des communes) 

 a) Définition du critère juridique de "villes et bourgs" 

"VILLES ET BOURGS" 

L'article L.361.1 du code des communes ne précisant pas ce qu'il faut entendre par "ville" ou "bourg" et la 
jurisprudence du Conseil d'Etat ne permettant de définir de façon précise un critère unique pour déterminer si 
une commune présente ou non le caractère, de "ville" ou de "bourg", le ministre de l'intérieur, par circulaire n° 

                                     
1 La distance de 100 mètres se calcule à partir de la limite du cimetière. Quand le cimetière est établi à 35 mètres, et un peu 

plus, de l'enceinte de la commune, la servitude frappe donc la partie de l'agglomération située entre 35 et 100 mètres. 
Cependant, dans la pratique administrative, quand une commune a satisfait à l'obligation imposée par le décret de l'an XII 
(transfert du cimetière et à moins 35 mètres de l'agglomération), on admet qu'il ne serait ni équitable ni d'ailleurs vraiment 
utile d'appliquer avec rigueur le régime de servitude du côté des habitations déjà existantes. C'est donc seulement du côté 
des terrains non bâtis qu'on fait porter les servitudes. (Circulaire n° 78.195 du 10 mai 1978 (Intérieur)). 

Int1 
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78.195 du 10 mai 1978 recommande aux préfets, "pour des raisons de commodité", d'adopter le critère 
numérique de 2000 habitants pour distinguer les "villes et bourgs" des autres communes. 

Il est précisé dans ce texte que ce chiffre ne concerne que "la population agglomérée" dans la commune ou la 
ville (cf. circulaire du ministère de l'intérieur n° 75.669 du 29 décembre 1975), et qu'il est par ailleurs souhaitable 
que le seuil de 2000 habitant soit apprécié avec souplesse, en tenant compte notamment des facteurs locaux. 

COMMUNES ASSIMILEES A DES "VILLES ET BOURGS" 

Ces communes dont déterminées par arrêté préfectoral en application des dispositions des articles R.361.1 et 
R.361.2 du code des communes. 

 b) Translation des cimetières 

(Article L.361.1 du code des communes) 

Les communes ayant le caractère de "ville" ou de "bourg" et les communes assimilées, ont aux termes de l'article 
L.361.1 du code des communes, l'obligation d'abandonner leur cimetière situé à l'intérieur de leur enceinte et 
d'en créer un nouveau, à l'extérieur, à la distance minimale de 35 mètres par rapport à l'enceinte telle qu'elle est 
définie par la circulaire précitée du ministère de l'intérieur n° 75.669 en date du 29 décembre 1975. 

Il est à noter qu'en ce qui concerne l'agrandissement des cimetières des communes dénommées "ville" ou 
"bourg" à l'exclusion de celles assimilées, les règles de distance sont les mêmes que pour la translation d'un 
cimetière, étant entendu que la distance de 35 mètres est comptée, non seulement du périmètre d'agglomération 
de la commune mais aussi de tout groupe d'habitations agglomérées (Conseil d'Etat – 9 décembre 1893) cf. 
circulaire n° 78.195 du 10 mai 1978 du ministère de l'intérieur relative à la création, translation et 
agrandissement de cimetières. 

Cette distance de 35 mètres peut être réduite pour l'agrandissement des dits cimetières, si toutes les habitations 
situées à moins de 35 mètres, sont alimentées en eau potable sous pression (article L. 361.1 2e alinéa du code 
des communes). La dérogation est accordée par décret ordinaire ou en Conseil d'Etat, selon le cas, et après 
consultation du conseil supérieur d'hygiène publique de France (article R. 361.3 du code des communes). 

 c) Champ d'application des servitudes 

Les servitudes instituées par l'article L. 361.4 du code des communes s'appliquent aux terrains voisins des 
nouveaux cimetières transférés hors des communes (article L. 361.4 1er alinéa du code des communes). 

Les dites servitudes s'appliquent également aux terrains voisins des cimetières établis dès l'origine hors des 
communes et à moins de 35 mètres de l'enceinte de la commune (cf. circulaire n° 78.195 du 10 mai 1978 du 
ministre de l'intérieur – 2e partie § A 2° b). 

Aucune servitude ne frappe les fonds attenants à un cimetière situé en tout ou partie dans l'enceinte de la 
commune et qui n'a pas été transféré, sauf dans l'hypothèse où le cimetière a été désaffecté pour la partie située 
à moins de 35 mètres, et s'il a été agrandi au moyen de terrains, qui eux, sont situés à la distance légale de 
l'agglomération (cf. circulaire du 10 mai 1978 précitée 2e partie § A 2e a). 

2° Cas des communes qui ne sont pas des "villes et bourgs" 

 a) Définition de ces communes "dites de droit commun" 

Ce sont, aux termes de la circulaire n° 78.195 du 10 mai 1978 précitée, en sa première partie II § A 1°, les 
communes qui regroupent moins de 2000 habitants agglomérés et qui n'ont pas fait l'objet d'un arrêté préfectoral 
les assimilant à "des villes et bourgs" (cf. circulaire du 10 mai 1978 1e partie II § A 2°). 

 b) Translation des cimetières 

Pas d'obligation. 

Les conseils municipaux de ces communes sont entièrement libres de créer, de transférer et d'agrandir leur 
cimetière sans obligation particulière de distance, néanmoins il leur est recommandé de consulter préalablement 
un géologue pour éviter toute pollution en matière d'eau potable (circulaire du 10 mai 1978 1e partie II § A 1°). 

 c) Champ d'application des servitudes 

les terrains voisins des cimetières des communes de moins de 2000 habitants non assimilées ne sont affectés 
d'aucune servitude, puisque non soumises aux dispositions de l'article L. 361.1 du code des communes (article L. 
361.4 dudit code et circulaire du 10 mai 1978 mentionnée ci-dessus 2e partie § A 1°). 

B. INDEMNISATION 

L'exercice de ces servitudes ne donne lieu à aucune indemnisation. 



 5 

Annexes complémentaires   Servitudes d'Utilité Publique 

C. PUBLICITE 

Néant. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour les propriétaire, sur injonction de l'Administration, de procéder à la démolition des bâtiments 
comportant normalement la présence de l'homme ou au comblement des puits établis sans autorisation à moins 
de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés ou créés hors des communes. 

Obligation pour le propriétaire, après visite contradictoire d'experts et en vertu d'un arrêté préfectoral pris sur 
demande de la police locale, de procéder au comblement des puits. 

B. LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Interdiction sans autorisation de l'autorité administrative, d'élever aucune habitation, ni de creuser aucun puits à 
moins de 100 mètres des nouveaux cimetières transférés ou crées hors des agglomérations (article L. 361.4 du 
code des communes). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation de l'autorité administrative d'élever des constructions 
comportant normalement la présence de l'homme ou de creuser des puits à moins de 100 mètres des "nouveaux 
cimetières transférés hors des communes". La technique nouvelle de l'adduction d'eau sous pression semble 
pouvoir être invoquée pour l'obtention d'une dérogation. Dans le cas de construction soumise à permis de 
construire, ce dernier ne peut être délivré qu'avec l'accord du maire. Cet accord est réputé donné à défaut de 
réponse dans un délai de 2 mois suivant le dépôt de la demande de permis de construire (article R. 421.38.19 du 
code de l'urbanisme). 

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du maire pour l'augmentation ou la restauration des 
bâtiments existants comportant normalement la présence de l'homme. 

L'autorisation délivrée à un propriétaire, de construire sur son terrain à une distance de moins de 100 mètres du 
cimetière, entraîne l'extinction de la servitude "de ne pas bâtir" , au profit des propriétaires successifs de ce 
terrain (servitude réelle qui suit le fonds en quelques mains qu'il passe). 
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TELECOMMUNICATIONS 

I. GENERALITES 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles des centres 
d'émission et de réception exploités par l'Etat. 

Code des Postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39. 

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des contrôles radioélectriques, 
C.N.E.S.). 

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, service du trafic, de 
l'équipement et de la planification). 

Ministère de la défense. 

Ministère de l'Intérieur. 

Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile {services des bases aériennes}, direction de 
la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la navigation 
maritimes, services des phares et balises). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre dont les 
services exploitent le centre et du secrétaire d'Etat chargé de l'environnement. Ce décret auquel est joint le plan 
des servitudes intervient après consultation des administrations concernées, enquête publique dans les 
communes intéressées et transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au Comité de coordination des 
télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de l'agriculture est 
requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas il est statué par décret en Conseil d'Etat 
(art. 25 du code des postes et télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus, lorsque la 
modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles sont réduites 
ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête (article R. 25 du code des postes et 
télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont les limites sont définies 
conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes e télécommunications ou entre des 
centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, différentes zones 
possibles de servitudes. 

a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de 
radio-naviguation, d'émission et de réception (Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et 
télécommunications). 

ZONE PRIMAIRE DE DEGAGEMENT 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre) les différents centres à l'exclusion des 
installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut être 
portée à 400 mètres. 

ZONE SECONDAIRE DE DEGAGEMENT 

PT2 
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La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 000 mètres. 

SECTEURS DE DEGAGEMENT 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de radionavigation et sur 
une distance maximale de 5 000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 MHz 
(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications). 

ZONE SPECIALE DE DEGAGEMENT 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien proprement dit 
estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres. 

B. INDEMNISATION 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct matériel et 
actuel (article L. 56 du code des postes et des télécommunications). La demande d'indemnité doit être faite dans 
le délai d'un an du jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations 
relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (Art. L. 56 du code des postes et 
télécommunications)1. 

C. PUBLICITE 

Publication au Journal Officiel de la République française. 

Publication au fichier national du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (instruction du 21 
juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de 
l'équipement, des directeurs interdépartementaux de l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'Administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord 
amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, et ce, dans toutes les zones et le secteur 
de dégagement. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

AU COURS DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer les agents de 
l'Administration chargés de la préparation du dossier d'enquête, dans les propriétés non closes de murs ou de 
clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des postes et télécommunications). 

DANS LES ZONES ET DANS LE SECTEUR DE DEGAGEMENT 

Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature, aux termes 
des articles 518 et 519 du code civil. 

Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire à la 
suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de 
liquide de toute nature. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité 

                                     
1 N'ouvre pas droit à indemnité l'institution d'une servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant 

l'inconstructibilité d'un terrain (Conseil d'Etat, 17 octobre 1980, époux Pascal : C.J.E.G. 1980, p. 161). 
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aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature, 
ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les raisons de sécurité aéronautique et les 
centres radiogoniométriques). 
Limitation dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des 
obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est annexé. 

Interdiction dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus d'une 
ligne droite située à 10 m au-dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception sans, cependant, 
que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des postes et 
télécommunications). 

2. Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de dégagement, 
des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le décret des servitudes, à condition, d'en avoir obtenu 
l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre. 

Droit pour les propriétaires, dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations 
préexistantes, ont été expropriés à défaut d'accord amiable, de faire état d'un droit de préemption, si 
l'Administration procède à la revente de ces immeubles aménagés (art. L. 55 du code des postes et 
télécommunications). 
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TELECOMMUNICATIONS 

I. GENERALITES 

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant l'établissement et le 
fonctionnement des lignes et des installations (lignes et installations téléphoniques et télégraphiques). 

Code de postes et télécommunications, articles L. 46 à L. 53 et D. 408 à D. 411. 

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, service du trafic, de 
l'équipement et de la planification). 

Ministère de la Défense. 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne et autorisant toutes les opérations que comportent 
l'établissement, l'entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d'échec des négociations en vue de 
l'établissement de conventions amiables. 

Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et indication des 
propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits et transmission à la préfecture du registre des 
réclamations et observations ouvert par le maire (art. D. 408 à D. 410 du code des postes et des 
télécommunications). 

Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification, s'il n'est pas suivi 
dans ces délais d'un commencement d'exécution (art. L. 53 dudit code). 

B. INDEMNISATION 

Le fait de l'appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée d'une servitude 
(art. L. 51 du code des postes et des télécommunications). 

Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct matériel et actuel. En cas de désaccord, 
recours au tribunal administratif (art. L. 51 du code des postes et des télécommunications), prescription des 
actions en demande d'indemnité dans les deux ans de la fin des travaux (art. L. 52 dudit code). 

C. PUBLICITE 

Affichage en mairie et insertion dans l'un des journaux publiés dans l'arrondissement de l'avertissement donné 
aux intéressés, d'avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en mairie (art. D. 408 du code des postes 
et des télécommunications). 

Notification individuelle de l'arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne (art. D. 410 du code des 
postes et des télécommunications). Les travaux peuvent commencer trois jours après cette notification. En cas 
d'urgence, le préfet peut prévoir l'exécution immédiate des travaux (art. D. 410 susmentionné). 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
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Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits 
et terrasses des bâtiments si l'on peut y accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties à 
usage collectif (art. L. 48 du code des postes et des télécommunications). 

Droit pour l'Etat d'établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non 
fermées de murs ou clôtures (art. L. 48 alinéa 2). 

2e Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l'administration (art. L. 50 du code 
des postes et des télécommunications). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous 
condition d'en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et téléphones un mois avant le début 
des travaux (art. L. 49 du code des postes et des télécommunications). 

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administrative, de demander le recours à 
l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 
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RELATIONS AERIENNES 

I. GENERALITES 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à l'extérieur des 
zones de dégagement concernant des installations particulières. 

Code de l'aviation civile, 2e et 3e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R. 244-1 et D. 
244-1 à D. 244-4 inclus. 

Code de l'urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones 
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation 
civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des 
servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 

Ministère de la Défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de l'environnement). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l'aviation civile). 
Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par le ministre 
chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées par arrêtés 
ministériels intervenant après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au directeur 
départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de l'aviation civile). Pour les 
demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, avant-dernier 
alinéa. 

B. INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées dans l'intérêt de 
la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du 
demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 

C. PUBLICITE 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la décision 
ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 

Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la demande, qu'ils 
soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres dispositions législatives et 
réglementaires. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
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A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation aérienne de 
procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur hauteur, 
seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne et cela en dehors de zones de dégagement. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si elles ne sont 
pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur 
la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 institueront des 
procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du département 
dans lequel les installations sont situées. 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas 
échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée pour les 
travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou 
réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur emplacement et de 
leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à ce titre soumises à autorisation 
du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées en vertu de l'article R. 244-1 du code de 
l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés. Cet accord 
est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de 
construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-13 du code de l'urbanisme). 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à 
l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions 
qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A 
défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 
l'urbanisme). 
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RELATIONS AERIENNES 
(Installations particulières) 

I. GENERALITES 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, servitude à l'extérieur des zones 
de dégagement concernant les installations particulières. 

Code de l'aviation civile, 2e et 3e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment des articles R. 244-1 et D. 
244-1 à D. 244-4 inclus. 

Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones 
grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation 
civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des 
servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 

Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de l'environnement). 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l'aviation civile). 

Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par le ministre 
chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées par arrêté 
ministériel intervenant après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au directeur 
départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de l'aviation civile). Pour les 
demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, avant-dernier 
alinéa. 

B. INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées dans l'intérêt de 
la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à l'indemnité au bénéfice du 
demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 

C. PUBLICITE (Art. D. 242-6 du code de l'aviation civile) 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date de la demande, de la décision ministérielle 
accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 

Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la demande, qu'ils 
soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres dispositions législatives et 
réglementaires. 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation aérienne de 
procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 

B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur hauteur, 
seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de dégagement. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si elles ne sont 
pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur 
la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 institueront des 
procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du département 
dans lequel les installations sont situées. 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas 
échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée pour les 
travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou 
réglementaires (art. D. 244-1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur emplacement et de 
leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à ce titre soumises à autorisation 
du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées en vertu de l'article R. 244-1 du code de 
l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés. Cet accord 
est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de 
construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-13 du code de l'urbanisme). 
Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à 
l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions 
qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A 
défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 
l'urbanisme). 
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CODE DE L'AVIATION CIVILE 

DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES INSTALLATIONS 

Art. R. 244-1 (Décret n° 80-909 du 17 novembre 1980, art. 7-X ; décret n° 81-788 du 12 août 1981, art. 7-I). _ A 
l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, l'établissement de 
certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des obstacles à la navigation aérienne 
est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre chargé des armées. 

Des arrêtés ministériels déterminent des installations soumises à autorisation. 

L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières d'implantation, de hauteur ou de 
balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée. 

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la navigation aérienne, leur 
suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après avis de la commission visée à l'article 
R. 242-1. 

Les dispositions de l'article R. 243-3 sont dans ce cas applicables. 

Art. D. 244-1. – Les arrêtés ministériels prévus à l'article R. 244-1 pour définir les installations soumises à 
autorisation à l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement seront pris après avis de la commission 
centrale des servitudes aéronautiques. 

Art. D. 244-2. – Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article D. 244-1, et 
exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article précédent institueront des procédures spéciales, 
devront être adressées à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations 
sont situées. Récépissé en sera délivré. 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après les documents 
cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les renseignements susceptibles 
d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, le cas 
échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour les travaux 
décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives et 
réglementaires. 

Art. D. 244-3. – le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 
dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au 
bénéfice du demandeur. 

Art. D. 244-4 (Décret n° 80-562 du 18 juillet 1980, art. 2). – Les décrets visant à ordonner la suppression ou la 
modification d'installations constituant des obstacles à la navigation aérienne dans les conditions prévues au 
quatrième alinéa de l'article R. 244-1 sont pris après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques 
et contresignés par le ministre chargé de l'aviation civile et par les ministres intéressés. 
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I.  LES ARBRES ET ARBUSTES DE CHAMPAGNE CRAYEUSE1 

a) Les grandes étapes de l’évolution des boisements champenois : 

Après la dernière glaciation quaternaire, les pinèdes occupent la majeure partie de la Champagne. A 
partir de - 7 000 BP2, ces boisements de Pins disparaissent et laissent place aux feuillus dans le fond 
des vallées et sur les dépôts de graveluche formant ce que l’on appelle "les garennes primitives". 
Le reste de la plaine, la plus grande partie du territoire champenois, aux sols sur craie compacte ou 
sur graveluche peu épaisse, supporte une végétation de steppe avec quelques arbustes épars 
(Aubépine et Genévrier) formant ce que l'on appelle les "savarts"3. 

Au cours de l’histoire, des déboisements importants interviennent (époque romaine, XIIe et XIVe 
siècles, Révolution, etc.). Au début du XIXe siècle, la Champagne crayeuse est donc "nue". Si le 
Champenois aisé peut acheter son bois de feu aux régions forestières voisines, le paysan en est 
souvent réduit à brûler les chaumes de céréales, la paille de sarrasin, le chanvre ou les racines de 
luzerne. C’est alors que les physiocrates champenois préconisent le boisement des savarts. On essaie 
alors toutes sortes d’essences : Orme champêtre, Aulne glutineux, Erable champêtre, Sycomore, etc.  
Il s’agit de modifier le climat local (effet brise-vent, frein à l’érosion etc.), de former des sols arables, 
de produire du bois de chauffage et éventuellement du bois d’œuvre et de rompre avec la monotonie 
de la plaine. 
Jusqu’en 1950, la Champagne crayeuse garde ses pinèdes et savarts. Mais avec l’amélioration des 
techniques agricoles et le défrichement, la Champagne crayeuse retrouve sa nudité en moins de trois 
décennies. 

b) Les arbres de Champagne : 

Dans les garennes primitives :  
• les Chênes sessiles et pubescents. D'affinité méridionale, le Chêne pubescent est une essence 

xérophile (de milieu sec), exigeante en lumière et chaleur ; 
• l’Erable champêtre. C’est une essence sobre et de grande vitalité ; 
• le Baguenaudier arborescent. C’est un arbrisseau qui aime la chaleur, comme le Chêne pubescent 

avec lequel il est souvent associé. Les bois à baguenaudier disparaissent depuis 30 ans. C’est une 
espèce rare à protéger ; 

• l’Alisier blanc. C’est une espèce caractéristique de l’est du Bassin parisien. Il aime également la 
lumière et la chaleur, il est rare et à protéger ; 

• le Peuplier tremble. Il doit son nom à ses feuilles rondes qui tremblent au moindre souffle. Ces 
feuilles et ses chatons velus en font un très bel arbre ornemental ; 

• l’Aulne glutineux ; 
• le Hêtre ; 
• le Tilleul à petites feuilles. 

Dans les pinèdes :  
Au début du XIXe siècle, on a planté, en alternance, Pins sylvestres et feuillus. On pensait que cette 
association apporterait une plus grande quantité de matière organique au sol et fournirait un plus 
grand volume de bois. Ensuite, avec l’expérience, on a établi des pinèdes pures. 

• le Bouleau blanc. Il est caractérisé par une écorce blanche et un tronc gracile. Autrefois, ses fins 
rameaux étaient utilisés pour la fabrication de balais. Les boulangers recherchaient son bois pour 
chauffer leurs fours ; 

• le Saule marsault. Il est le premier à prendre feuille et à fleurir (mars - avril) ; 
• le Cytise. C’est un arbre ou arbrisseau élégant et très décoratif ; 

                                                
1 D'après GERDEAUX André : "Flore arborescente et arbustive ancienne et relictuelle de la Champagne crayeuse", 
Société d'Agriculture. 
2 BP : Before Present. 
3 Formation herbacées typique de la Champagne crayeuse. Prairie sèche sur calcaire, reliquats des anciens 
parcours extensifs. 
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• le Bois de Sainte-Lucie. Cet arbre ou arbuste fortement ramifié se plaît sur sol calcaire. Son bois 
contient de la coumarine et servait à faire des pipes qui transmettaient au tabac l’odeur de cette 
substance parfumée ; 

• le Pin sylvestre ; 
• le Pin noir d’Autriche ; 
• le Pin de Corse. 

c) Les arbustes de Champagne : 

Dans les garennes :  
• Le Cornouiller sanguin. Son bois dur et souple était utilisé pour confectionner les 

manches de fouet. Il doit son nom à ses jeunes rameaux, rouges dans leur partie 
exposée au soleil ; 

• Le Coudrier noisetier ; 
• L’Aubépine monogyne ; 
• Le Fusain d’Europe. Ses jeunes rameaux verts tirant sur le bleu et son feuillage rouge 

intense à l’automne en font un très bel arbuste ornemental. Son bois carbonisé donnait 
le fusain à dessin ; 

• Le Genévrier commun. Cet arbuste épineux au bois à l’odeur caractéristique était utilisé 
pour faire des crayons et fumer les viandes de jambons. Cette essence est également 
présente dans les savarts ; 

• Le Troène. Il supporte très bien la sécheresse et préfère les terrains calcaires ; 
• Le Camérisier à balais. Cet arbrisseau calcicole aux baies rouges était utilisé pour faire 

des balais ; 
• L’Epine noir. Ses fruits, les prunelles, étaient récoltés pour en faire de l’eau-de-vie ; 
• Le Nerprun purgatif. On en tirait le sirop de nerprun, purgatif utilisé en médecine 

vétérinaire ; 
• La Bourdaine. Le bois de Bourdaine était transformé en charbon, très apprécié pour la 

fabrication de la poudre noire. Les apiculteurs frottaient le fond des ruches vides avec 
ses fleurs pour attirer les essaims ; 

• Le Rosier pimprenelle ; 
• La Viorne lantane et la Viorne obier. 

Dans les savarts :  
• L’Aubépine épineuse. Ses feuilles donneraient de la vigueur aux chèvres ; 
• Le Genêt des teinturiers. Des fleurs et des racines de ce sous-arbrisseau, on a extrait 

des colorants jaunes et verts. C’est un bel arbrisseau ornemental ; 
• Le Genêt velu. 

II. POURQUOI PLANTER DES ARBRES ? 

Il existe plusieurs raisons de planter des arbres et arbustes : 
- des motifs d'ordre esthétique : l’arbre, par ses masses colorées et 

changeantes, agrémente le paysage, qu’il soit urbain ou rural. Qu'elle prenne 
la forme de parcs, de jardins, de vergers, d'alignements le long des voies, de 
haies et mêmes d'arbres isolés, la végétation contribue à l'ambiance de la ville 
et à la mise en scène de l'architecture. 

- des motifs d'ordre social : l'arbre améliore le cadre de vie en humanisant 
le paysage et en créant des espaces propices aux loisirs, à la détente et à la 
vie sociale. 

- des motifs d'ordre écologique : l'arbre procure de nombreux bienfaits en 
protégeant contre le vent et en atténuant le bruit. Son rôle épurateur de l’air 
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et de l'eau n’est pas négligeable. Les arbres et arbustes, même en territoire 
urbain, accueillent une faune diversifiée. Tout le monde peut observer les 
nombreux oiseaux et insectes de nos villes. Cette faune ne survivrait pas sans 
végétation. 

Pour que la végétation de nos villes remplisse pleinement ces rôles, il est souhaitable qu'elle 
soit diversifiée en essences végétales. Le mélange de plusieurs espèces d'arbres et 
d'arbustes procure une meilleure résistance aux maladies, augmente et prolonge l'effet 
décoratif et offre une nourriture et des abris variés pour les insectes et les oiseaux des villes. 

Si l'utilisation d'essences exotiques ou ornementales n'est pas critiquable pour des 
implantations ponctuelles, en revanche, la trop grande utilisation de haies de Thuyas où de 
Cyprès, tend à banaliser le paysage ("jardin catalogue") au détriment de la qualité de 
l’environnement et de la spécificité des paysages locaux. 

Il ne faut donc pas hésiter à redécouvrir les arbres et arbustes adaptés à notre 
terroir et représentatifs de nos paysages. 

III. UN PEU DE VOCABULAIRE 

Les arbres et les arbustes se différencient :  
- par leur forme et la couleur du feuillage, 
- par la floraison et les fruits, 
- par leur port, déterminant une silhouette caractéristique à l’âge adulte. 

Lors de la plantation, on cherche à associer ces différentes formes d’une façon esthétique en 
utilisant le "matériel végétal" comportant les catégories suivantes :  

ARBRES : plantes ligneuses qui, adultes, peuvent atteindre de 7 à 30 m et plus. 

On distingue :  
• les feuillus que l’on peut planter à des tailles différentes :  

- jeunes plants (moins de 150 cm de hauteur), 
- balivaux  (de 150 à 300 cm de hauteur), 
- tiges (à partir de 6 à 8 cm de circonférence du tronc à 1 m au-dessus du collet). 

•  les conifères (ou résineux) dont la taille à la plantation va de 10 cm de haut à 2 m et 
plus. 

ARBUSTES : plantes ligneuses à tige simple et nue à la base, mais n’atteignant pas 7 m de 
haut à l’état adulte.  

ARBRISSEAUX : végétaux ligneux, à tiges naturellement ramifiées dès la base, et à faible 
hauteur. 

IV. AMENAGER VOTRE JARDIN 

Voici quelques recommandations afin de réussir votre jardin. N'hésitez pas à 
demander conseil auprès de spécialistes tels que paysagistes et pépiniéristes. 

a) La conservation des arbres existants : 
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Si vous avez la chance d’avoir des arbres sur votre terrain, essayez de les conserver à tout 
prix. Il faut une heure pour abattre un arbre, 20 ans pour en faire pousser un autre ! 

b) L'emplacement des plantations : 

Avant d’entreprendre des travaux, mieux vaut établir le plan de votre jardin en tenant 
compte de la taille que vos arbres et arbustes atteindront au bout de quelques années. 
Vous choisirez les emplacements qui accueilleront de grands arbres (végétation haute), des 
arbustes (végétation basse), les zones à engazonner et c’est seulement ensuite que vous 
définirez les essences de vos plantations. N'oubliez pas d'estimer le temps que vous pourrez 
consacrer à l'entretien. Le jardinage doit rester un plaisir. 

Il faut éviter de disposer vos plantations en "semis" sur tout le terrain. Organisez-les par 
taches groupées en massifs sur les limites et en soubassement, en dégageant une pelouse 
centrale.  
L’aspect en sera plus agréable et la tonte facilitée. Par ailleurs, votre terrain paraîtra plus 
vaste car il sera moins morcelé. 

Tenez compte de l'exposition (soleil, mi-ombre, ombre) et des zones de courant d'air. 
Réservez une place abritée aux espèces qui craignent le froid. 

Vous pouvez aussi :  
• habiller vos façades de plantes grimpantes et ombrager votre terrasse ou une place de 

stationnement ; 
• placer la verticale d’un arbre sur un pan de mur aveugle ; 
• planter les talus en apprenant à doser les arbres, les arbustes, les plantes vivaces… ; 
• planter des arbustes persistants et à fleurs au pied de votre maison. Vous pouvez aussi 

assouplir la rigidité des dallages par la végétation ; 
• noyer vos clôtures dans la végétation. 

c) Les distances et intervalles de plantation : 

Certaines distances doivent être respectées vis-à-vis des constructions et des installations 
diverses de la voie publique (cf. aspect juridique p 14). 

La plantation devrait être faite au minimum à 1,50 m du bord de la voie et à 1,50 m des 
habitations pour les arbustes, cette dernière distance étant amenée à 5 m pour les arbres de 
haut jet. 
Dans tous les cas, la couronne de l’arbre sera maintenue à plus de 4 m de hauteur pour 
éviter les risques d’accrochage par les véhicules ou, à défaut, le rapport houpier/hauteur 
totale sera supérieur à 1/2. 

L’intervalle de plantation varie selon les essences et le port des arbres. Un intervalle moyen 
de 10 m est conseillé, il peut être réduit si le port est fastigié. 

d) Le choix des essences : 

Les arbres et les arbustes poussant naturellement dans les environs, s’épanouiront sans 
problème chez vous car adaptés au sol et au climat. De plus, en choisissant des essences 
rustiques, votre jardin n’aura pas l’air d’une "pièce rapportée", et paraîtra avoir toujours fait 
partie du site. 

Attention, pour des motifs paysagers, il est préférable : 
D'éviter les arbres aux couleurs trop originales (variété pourpre ou bleue) et au port 
compliqué. 
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D'être prudent avec les conifères dans un paysage où il n’y a que des feuillus. Toutefois, 
dans un paysage composé unique ment de feuillus, vous pouvez planter des conifères pour 
incorporer de nouvelles teintes en hiver (1/3 de résineux pour 2/3 de feuillus). 
D'éviter la haie de Thuya trop verte et trop rigide ou la haie de Troènes trop triste l’hiver. Il 
ne s'agit pas de réaliser un "mur vert" mais de délimiter votre jardin et de le personnaliser 
sans le cacher. 
De limiter votre choix à quelques essences bien adaptées : vous ne créez pas un jardin 
botanique. Pour la constitution des haies, le mélange de trois ou quatre essences permet 
d'obtenir un meilleur garnissage. 

V. QUELLES ESSENCES PLANTER ? 

Certaines essences rustiques peuvent êtres privilégiées par les municipalités lors du 
remplacement des arbres morts et des aménagements d’espaces verts, mais aussi par les 
particuliers dans leurs jardins. Certaines de ces essences (Prunellier, Aubépine) peuvent 
former des haies infranchissables, épineuses, appelées autrefois "pare-bœufs", n’ayant donc 
pas besoin d’être doublées de clôtures. 

Les essences recommandées sont essentiellement celles qui sont adaptées au climat et au 
sol calcaire de notre région. Des essences complémentaires, plus largement répandues, 
peuvent êtres employées. 

a) Les essences régionales : 

 

Essences Taille 
(en m) Forme Arbres Arbustes 

Utilisables 
en haies 

Alisier blanc : Sorbus aria 15 Buissonnante    
Alisier de Fontainebleau :  
Sorbus latifolia 

15 Buissonnante    

Alisier torminal : Sorbus torminalis 10 à 20  Élancée    
Aubépine : Crataegus sp4 5 Buissonnante    
Aulne blanc : Alnus incana 5 à 15 Érigée    
Baguenaudier : Colutea arborescens 2 à 3 Buissonnante    
Bois jolie : Daphne mezereum 0,5 à 1 Dressée    
Bouleau verruqueux :  
Betula verrucosa 

20 à 25 Ovoïde    

Bourdaine : Rhamnus frangula 1 à 5 Elancée    
Buis : Buxus sempervirens 4 Boule    
Cerisier de Sainte-Lucie :  
Prunus mahaleb 

4 à 12 Buissonnante    

Charme, Carpinus betulus 20/25 m Etalée    
Chêne pubescent : Quercus pubescens 10 à 25 Etalée    
Chêne sessile : Quercus sessiliflora 10 à 25 Etalée    
Chèvrefeuille des jardins :  
Lonicera caprifolium 

2 Grimpante    

Cormier : Sorbus latifolia 15 à 20 Pyramidale    
Cornouiller mâle : Cornus mas 2 à 6 Buissonnante    

                                                
4 Attention : en matière de lutte contre le feu bactérien, l'arrêté du 24/12/84 fixe la liste des végétaux interdits à 
la plantation : Crataegus monogyna var. compacta, flexuosa, pendula, semperlorens, stricta ; Crataegus 
oxyancantha var. candidoplena, François Rigaud, Paul's Scarlet, rosca plena, punicea, rosea, rubra plena. 
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Cornouiller sanguin :  
Cornus sanguinea 

3 à 5 Buissonnante    

Cytise : Cytisus laburnum 5 à 10 Buissonnante    
Cytise à feuilles sessiles :  
Cytisus sessilifolius 

1 à 2 Buissonnante    

Erable champêtre : Acer campestris 6 à 12 Ovoïde    
Erable plane : Acer platanoïdes 20 à 30 Ovoïde    
Erable sycomore :  
Acer pseudoplatanus 

20 à 30 Ovoïde    

Frêne : Fraxinus excelsior 15 à 25 Ovoïde    
Fusain, evoonymu ssp 1,5 m     
Genévrier : Juniperus communis 4 à 10 Buissonnante    
Hêtre : Fagus sylvatica 30 Ovoïde    
Merisier : Prunus padus 10 à 20 Pyramidale    
Nerprun purgatif : Rhamnus cathartica 2 à 5 Buissonnante    
Noisetier : Coryllus avellana 2 à 5 Buissonnante    
Noyer commun : Juglans Regia 10 à 18 Ovoïde    
Pin laricio : Pinus laricio 30 Étalée    
Pin noir : Pinus nigra 25 à 30 Étalée    
Poirier commun : Pyrus pyraster 8 à 20 Pyramidale    
Prunellier ou Epine noir :  
Prunus spinoza 

1 à 5 Ovoïde    

Rosier des champs : Rosa arvensis 1 à 2 Rampante    
Rosier des chiens : Rosa canina 1 à 5 Buissonnante    
Rosier rouille : Rosa rubiginosa 0,5 à 3 Buissonnante    
Saule marsault : Salix caprea 10 Ovoïde    
Sorbier des oiseleurs :  
Sorbus aucuparia 

15 Étalée    

Sureau noir : Sambucus nigra 2 à 10 Buissonnante    
Tilleul à larges feuilles :  
Tilia platyphyllos 

20 à 35 Dôme    

Tilleul à petites feuilles : Tilia cordata 20 à 30 Ovoïde    
Tremble : Populus tremula 15 à 20 Ovoïde    
Troène, Ligustrum vulgare 3 m     
Viorne lantane : Viburnum lantana 1 à 3 Buissonnante    
Viorne obier : Viburnum opulus 2 à 4 Boule    
 

b) Les essences complémentaires : 

Essences Taille  
(en m) Forme Arbres Arbustes 

Utilisables 
en haies 

FEUILLUS 
Acacia, Robinia pseudoacacia 15/25 m Etalée    
Marronnier d'Inde, Aesculus 
hippocastanum 20/25 m Etalée    

Ailante ou Vernis du japon, 
Ailanthus glandulosa 

15 m Etalée    

Amélanchier du Canada, Amelanchier 
laeviss 10/12 m     
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Boule de neige, Viburnum opulus 2/3 m Ronde    
Budleia, Budleia sp 2/3 m Ronde    
Caragana, Caragana arborescens 1 m     
Catalpa, Catalpa bignonioides 15/20 m Etalée    
Arbre de Judée, Cercis siliquastrum 10/12 m Etalée    
Noisetier, Corylus colurna 15/20 m Conique    
Cotoneaster, Cotoneaster franchetti 2/3 m Ronde    
Cotoneaster, Cotoneaster horizontalis 0,5 m Etalée    
Forsythia, Forsythia sp 2/3 m Diverse    
Groseillier à fleurs, Ribus 
sanguineum 

1/2 m     

Houx, Ilex aquifolium 1/3 m Ovoïde    
Noyer noir, Juglans nigra 20 m     
Olivier de Bohème, Eleagnus 
augustifolia 

3 m     

Rhus, Rhus typhina 3 m     
Saule des vanniers, Salix viminalis 4/5 m     
Seringat, Philadelphus sp 2/3 m Ronde    
Spartier, Spartium junceum 3/4 m     
Spirée, Spirea bumalda et vanhouttei 1 m Diverse    
Tulipier, Liriodendron tulipifera 25 m Dressée    
Genêt, Genista sp 1/2 m Dressée    
Pyracantha, Pyracantha sp 1,5 m Diverse    
CONIFERES 
Sapin "bleu", Abies concolor 25/30 m Conique    
Calocèdre, Calocedrus decurrens 15/20 m pyramidale    
Arbre aux quarante écus, Ginko 
biloba 20/30 m Etalée    

If, Taxus baccata 8 m Ronde    
Sapin de Nordmann, Abies 
normanniana 20/25 m Conique    

 

En ce qui concerne les arbres fruitiers, certaines essences et variétés se développent sans 
problème dans notre région :  

• La plupart des pommiers. 
• Les cerisiers, particulièrement les variétés napoléon, cœur-de-pigeon, hedelfinger et 

Cerisier à fleurs vertes ; 
• Les bigarreaux ; 
• Les quetsches ; 
• Les poiriers sont plus sensibles mis à part la variété conférence. 

Par contre, il convient d'être prudent avec les espèces méridionales comme péchers et 
abricotiers et s'assurer de disposer d'une bonne exposition pour ces espèces qui craignent 
les courants d'air froid. 

VI. COMMENT PLANTER ? 

a) La préparation du sol : 

Le sol doit préalablement être ameubli sur 60 cm de large et autant de profondeur, et sur 
toute la longueur quand il s’agit d’une haie. Il faut éviter de travailler la terre lorsqu'elle est 
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très humide et veiller à ne pas mélanger la bonne terre (profondeur de bêche) avec la moins 
bonne. 

b) L'époque de la plantation : 

Le meilleur moment est le mois de novembre, mais on peut planter les arbres et arbustes en 
motte d’octobre à mai, et à racine de novembre à mars. 

c) L'espacement des arbustes dans une haie : 

Tout d’abord, il faut souligner le fait qu’une haie 
constituée d’espèces différentes (en évitant le 
mélange pied à pied), outre un aspect plus 
avenant, est également de meilleure qualité 
biologique. 
On peut ainsi multiplier les couleurs en 
choisissant toutefois une dominante pour éviter 
des effets trop bigarrés. L'utilisation d'arbustes 
aux floraisons parfumées sera également 
recherchée à certains endroits (porte d'entrée, 
allée etc.). 

Les haies sont constituées à partir de plants de 2 
ou 3 ans plantés en quinconce sur deux rangs distants de 35 à 40 cm et à 80 cm sur le rang. 

d) La plantation : 

On creuse des trous suffisamment grands pour loger confortablement les mottes ou les 
racines. Les plants sont débarrassés de leur emballage, trempés dans un baquet d'eau puis 
mis en place. Après le comblement du trou, la terre est tassée au pied et arrosée 
abondamment. 
Les plans âgés de 4 à 5 ans offrent les meilleures chances de reprise. Ils vont s'installer plus 
tranquillement, s'implanter solidement et se développer en parfaite harmonie. 

e) Le tuteurage :  

Le tuteurage ne doit être utilisé quand dernier recours, c'est-à-dire lorsque l'arbre replanté 
n'a pas encore un système racinaire assurant un ancrage suffisant ou que la région est très 
ventée. 
Le tuteur, en châtaigner ou robinier, doit être mis dans le sol avant la plantation et bien 
enfoncé (60 cm), en veillant à ne pas trop serrer le tronc qui souffrirait en grossissant (il 
existe des colliers extensibles à cet effet). Il doit être positionné face au vents dominants et 
conservé 2 à 3 ans maximum. 

f) Le semis : 

La technique du semis peut présenter quelques avantages lorsque l'on souhaite réduire le 
coût ou utiliser des essences difficiles à trouver dans le commerce5 (même sous forme de 

                                                
5 Attention, concernant les espèces figurant sur la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire national et 
sur la liste des espèces végétales protégées en région Champagne Ardenne, l'Art L.411-1. du code de l'environnement interdit : 
"la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette, l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de leurs 
fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, 
leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel". 
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graine). La récolte de quelques graines se fait alors directement dans la nature juste avant 
l’hiver. Les graines doivent être "stratifiées" et semées vers le début du printemps (fin mars 
à fin avril). 

• Le terrain se retourne normalement avant l’hiver ; 
• La surface du terrain doit être affinée ; 
• Le semis doit se faire par temps sec, les plus petites graines sont simplement 

recouvertes de terre fine, les plus grosses (supérieures à 5 mm de diamètre) sont 
enfouies à une profondeur égale à leur épaisseur ; 

• Enfin, le sol doit être suffisamment arrosé. 
 
 

La stratification des graines  
 

Stratifier des graines consiste à intercaler en couches horizontales, dans un pot, de la 
semence et du sable. 
Cette méthode simple permet de produire en quantité la majorité des arbres et arbustes. 
 
Technique n° 1 :  
 
Récolter les fruits à maturité, c’est-à-dire à la chute des premiers, puis les stocker dans un 
récipient comme suit. 
 
Placer le tout à demi-enterré, si possible dans un endroit peu ensoleillé. 
Le semis se fera au printemps suivant. 
 
 

 
 
Technique n° 2 :  
 
Mettre les graines dans votre réfrigérateur tout l'hiver, emballées dans du papier pour éviter 
les moisissures. 
Le semis se fera au printemps suivant. 
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g) Le bouturage : 

Cette technique permet d’obtenir très facilement de nombreux plants très difficiles à trouver 
chez les pépiniéristes6, comme le Sureau, la Viorne ou le Chèvrefeuille. 

1° étape : 
Rechercher des pieds vigoureux dans la 
nature et localiser les pousses de l’année 
sur la plante. 

2° étape : 
Récolter les boutures de décembre à février 
à l’aide d’un sécateur. 
Séparer les pousses de la plante mère en 
coupant 1 cm sous les premiers bourgeons. 
Eliminer l’extrémité des rameaux 1 cm au-
dessus des derniers bourgeons. 
Votre fragment doit faire 10 à 15 cm de 
long et comprendre entre 2 et 4 entre-
nœuds. 

3° étape :  
Mettre les fragments en terre, à demi-
enterrés. 

4° étape :  
Planter (cf. d. La plantation). 

Attention : arroser fréquemment et 
arracher les mauvaises herbes ! 

VII. L’ENTRETIEN 

Planter des arbres, c’est aussi le plaisir de les voir s’épanouir. Tous les efforts faits peuvent 
être réduits à néant si un minimum d’entretien n’est pas effectué. 

a) L'arrosage : 

L’eau est un élément essentiel à la vie. Les arrosages à grande eau doivent se répéter toute 
la première année, jusqu’à tous les cinq jours en période de sécheresse. 

b) Le binage : 

Le binage se pratique simplement avec un outil à fer plat (binette, sarclette etc.). Lors du 
binage, faites attention à ne pas abîmer la base des arbres. 
Le binage permet de briser la "croûte" qui se forme à la surface du sol et ainsi de limiter 
l’évaporation de l’eau. Il permet également d’éliminer les mauvaises herbes. 

c) Le paillage : 

                                                
6 Cf. note n° 5, page 12. 
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Le paillage consiste à recouvrir le sol avec de la paille, des écorces broyées ou de la tonte 
sèche de gazon, afin de limiter l’évaporation et le développement des mauvaises herbes. On 
peut également utiliser des films plastique vendus dans les magasins spécialisés. 

d) La minéralisation : 

La minéralisation consiste à apporter des engrais, sous forme de fumier ou compost, à 
répandre sur le sol. 

e) La taille : 

ARBUSTES : sur une période de 1 à 4-5 ans après la plantation, la taille d’entretien des 
arbustes a pour but de faciliter la ramification et d’équilibrer la croissance des arbustes 
vigoureux susceptibles d’étouffer les plus faibles :  

- les arbustes à floraison printanière doivent être taillés uniquement 
après celle-ci, 

- les arbustes à floraison estivale doivent êtres taillés à la fin de l’hiver. 
 

CONIFERES : lorsque celle-ci est impérative (constitution de haies), la taille des 
conifères ne doit pas être exécutée entre fin septembre et la fin de l’hiver. Le printemps 
et l’été sont les époques les plus propices. Deux tailles par an sont nécessaires, au 
printemps et en été. 

 
ARBRES : la taille d’entretien est une opération essentielle les dix premières années de la 
plantation. Elle doit se faire tous les deux ou trois ans, en hiver. La taille se pratique 
afin de : 

- supprimer les couronnes basses, 
- faciliter la ramification et assurer une bonne répartition des branches 
latérales, 
- limiter la cime. 

VIII. L’ARBRE ET LE VOISINAGE : aspect juridique 

a) Les distances pour les plantations et certaines contraintes : 

La distance à observer pour les plantations est de deux mètres de la limite séparative pour 
les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres et de 0,50 m pour les autres plantations 
(article 671 du code civil). 
La règle s’applique qu’il s’agisse de plantations formant ou non une haie ou une forêt, de 
plantations qui croissent spontanément ou qui, au contraire, ont été semées ou plantées. La 
distance prescrite se calcule de la limite séparative. Toutefois cette règle peut être 
modifiée par l’existence de règles locales. Il convient donc de se renseigner en 
mairie. 

Cette règle ne s’applique pas aux arbres plantés le long d’une voie publique, d’un cours 
d’eau ou d’une voie ferrée :  

• les plantations sont interdites à moins de 6 m des bordures de routes nationales. Ces 
dispositions s’appliquent aux R.N. traversant une agglomération. Pour les haies vives, la 
distance est de 0,50 m ; 

• les plantations sont interdites à moins de 2 m des bordures de routes départementales 
et communales, si la hauteur de la plantation est supérieure à 2 m. Cette distance est 
de 0,50 m si la hauteur de plantation est inférieure à 2 m ; 
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• les arbres, branches et racines doivent êtres coupés à l’aplomb des voies par le 
propriétaire ; 

• en bordure d’un cours d’eau navigable ou flottable, la distance des plantations est de 
9,75 m du côté où les bateaux sont tirés et de 3,25 m sur le bord sans chemin de 
halage ; 

• en bordure d’un cours d’eau ni flottable ni navigable, la distance est de 3,25 m sur 
chaque rive ; 

• en bordure des voies ferrées, les arbres doivent êtres plantés à 6 m de la voie et les 
haies vives à 2 m. 

Dans le cas où les plantations s’étendent sur la propriété voisine, le voisin a le droit de 
demander que les branches soient coupées (art. 673 du code civil). Il ne peut le faire lui-
même sauf accord du propriétaire des arbres ou du juge. 
Par contre, le propriétaire "envahi" par des racines, brindilles ou ronces a le droit de les 
couper lui-même à la limite séparative. Le droit de faire couper les branches ou de rogner les 
racines est imprescriptible. Il n’exclut pas le droit de demander réparation des dommages 
causés par les racines qui peuvent endommager les canalisations ou les bâtiments. 

La plantation sur la limite séparative de deux propriétés est possible. Elle doit tenir compte 
de l’assentiment des deux riverains et faire l’objet d’une inscription au cadastre. 

b) Les sanctions : 

La sanction prévue à l’article 672 du code civil varie suivant la distance à laquelle l’arbre est 
planté :  

• Si la plantation se trouve à moins de 0,50 m de la limite séparative, le voisin peut exiger 
qu’elle soit arrachée. 

• Si elle se trouve à plus de 0,50 m mais à moins de 2 m de la limite séparative, le voisin 
peut seulement demander qu’elle soit rognée et maintenue à une hauteur ne dépassant 
pas 2 m. 

c) Les plantations dans le P.L.U. : 

Le classement de certains espaces boisés à conserver par le P.L.U. a pour effet : 
• de soumettre à autorisation préalable toute coupe ou abattage d'arbre ; 
• d'entraîner le rejet de plein droit de toute demande d'autorisation de défrichement. Le 

terme défrichement désigne l'opération qui a pour effet de détruire l'état boisé d'un 
terrain et de mettre fin à sa destination forestière ; 

• d'interdire tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

De plus, un certain nombre de servitudes inscrites au P.L.U./P.O.S. sont opposables aux 
tiers :  

• forêt de protection ; 
• monuments et sites naturels (loi du 2 mai 1930) ;  
• forêts soumises au régime forestier ; 
• servitudes d'alignements. 

Certaines dispositions du P.L.U., figurant à l'article 13 du règlement d'urbanisme, ont pour 
but de favoriser la présence d'arbres. L'obligation de créer des plantations doit alors être 
respectée par le permis de construire. 
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IX. FICHES DESCRIPTIVES DE QUELQUES ESSENCES 

a) Aubépine : Crataegus sp : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbre ou arbuste de 2 à 10 m ; 
• Feuillage : caduc, glabre à 3 ou 5 lobes, vert foncé 

; 
• Floraison : blanche en corymbe ; 
• Fructification : baies rouge écarlate. 

Distribution : commun. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : préfère les sols argileux et riches ; 
• Topographie : indifférent ; 
• Arrosage : tolère la sécheresse ; 
• Exposition : essence de lumière ; 
• Biotopes : prairies, champs, lisières et bords de chemins. 

b) Bois-joli : Daphne mezereum : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbrisseau de 50 cm à 1 m ; 
• Feuillage : caduc, vert clair ; 
• Floraison : rose, odorante, de février à avril ; 
• Fructification : baies rouges. 

Distribution : rare. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : calcaires, sols carbonatés à légèrement acides riches ; 
• Topographie : toutes les situations ; 
• Arrosage : préfère les sols assez bien alimentés ; 
• Exposition : essence fleurissant bien en pleine lumière ; 
• Biotopes : chênaie et hêtraie sur craie.  

c) Bouleau verruqueux : Betula verrucosa : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbre de 20 à 25 m ; 
• Feuillage : léger, caduc ; 
• Floraison : vert jaunâtre au printemps ; 
• Fructification : cônes en juin. 

Distribution : très commun dans toute la Champagne crayeuse. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : espèce très frugale s’adaptant très bien au sol crayeux 

; 
• Topographie : indifférent ; 
• Arrosage : supporte les sols secs à tourbeux ; 
• Exposition : essence pionnière de pleine lumière ; 
• Biotopes : forêts claires ou dégradées, cette espèce a un rôle 

important dans la cicatrisation des trouées des pinèdes et colonise 
les savarts. 
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d) Cerisier de Sainte-Lucie : Prunus mahaleb : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbuste ou petit arbre de 4 à 

12 m ; 
• Feuillage : caduc, vert brillant ; 
• Floraison : blanche, odorante, en avril-mai ; 
• Fructification : petits fruits globuleux, rouge-

noirâtre. 
Distribution : très commun en Champagne. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : sols carbonatés, calcaires ou crayeux, 

superficiels ; 
• Topographie : plaine et versant crayeux ; 
• Arrosage : essence qui supporte les sols assez secs ; 
• Exposition : essence de lumière ; 
• Biotopes : lisières forestières, haies, sous étage des pinèdes, chênaie pubescente. 

e) Chêne pubescent : Quercus pubescens 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbre de 10 à 25 m ; 
• Feuillage : caduc, vert franc, grisâtre en dessous ; 
• Floraison : chatons ; 
• Fructification : glands. 

Distribution : absent de la Champagne septentrionale. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : sur craie et graveluches ; 
• Topographie : préfère les expositions chaudes ; 
• Arrosage : tolère la sécheresse ; 
• Exposition : essence de pleine lumière ; 
• Biotopes : bois clair et lisière forestière.  

f) Cornouiller sanguin: Cornus sanguinea : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbuste de 3 à 5 mètres ; 
• Feuillage : caduc, vert rougissant dès le mois d'août 

; 
• Floraison : petites fleurs blanches en mai-juin ; 
• Fructification : fruits noir-bleuté en octobre. 

Distribution : toute la Champagne crayeuse. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : variés notamment les sols calcaires ; 
• Topographie : toutes les situations ; 
• Arrosage : supporte les sols secs à humides ; 
• Exposition : essence de lumière ou de demi-ombre ; 
• Biotopes : lisières forestières, bois, haies. 
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g) Frêne : Fraxinus excelsior : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbre de 20 à 30 m ; 
• Feuillage : caduc, vert ; 
• Floraison : fleurs en bouquets rougeâtres en avril ; 
• Fructification : samares en septembre-octobre. 

Distribution : commun dans les vallées de 
Champagne. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : optimum sur sols fertiles et riches, mais 

se rencontre également sur craie ; 
• Topographie : surtout vallées et fonds de vallon ; 
• Arrosage : essence des sols frais à humides, tolère toutefois les substrats très secs, la 

taille est alors réduite ; 
• Exposition : essence de demi-ombre , craint les gelées printanières ; 
• Biotopes : bois frais, haies, bords des eaux. 

h) Genévrier : Junipérus communis : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbrisseau, arbuste ou petit arbre de 4 à 10 

m, port dressé ou étalé ; 
• Feuillage : persistant, vert tirant sur le bleuté ; 
• Floraison : cônes mâles jaunâtres, cônes femelles verdâtres, sur 

des pieds différents ; 
• Fructification : baies noir-bleuâtre. 

Distribution : disséminé dans toute la Champagne. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : indifférent à la nature du sol ; 
• Topographie : très robuste au froid et à l’aridité ; 
• Arrosage : supporte les sols très secs à humides ; 
• Exposition : essence de pleine lumière ; 
• Biotopes : savarts et landes.  

i) Noisetier : Corylus avellana : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbuste rameux et touffu de 2 à 

5 m ; 
• Feuillage : caduc, vert ; 
• Floraison : chatons mâles jaunâtres en été ; 
• Fructification : noisettes en automne. 

Distribution : très commun. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : très variés ; 
• Topographie : toutes les situations ; 
• Arrosage : éviter les situations trop sèches ; 
• Exposition : essence de demi-ombre ; 
• Biotopes : bois, lisières, fruticées. 
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j) Pin noir : Pinus nigra : 
Caractéristiques biologiques :  

• Forme biologique : arbre de 20 à 35 m (15 m sur craie) ; 
• Feuillage : persistant, vert foncé ; 
• Floraison : cônes mâles jaunâtres, cônes femelles pourpres ; 
• Fructification : pommes de pins. 

Distribution : pin introduit et très répandu. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : tolère les sols calcaires ; 
• Topographie : plaine et versants crayeux ; 
• Arrosage : résiste bien à la sécheresse ; 
• Exposition : essence de lumière ; 
• Biotopes : plantations. 

k) Rosier des chiens ou Eglantier : Rosa canina : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbrisseau de 1 à 5 m ; 
• Feuillage : vert bleuté, caduc ; 
• Floraison : grandes fleurs roses, parfumées, en mai-juin ; 
• Fructification : cynorrhodons mûrs en octobre, rouge. 

Distribution : commun. 
Caractéristiques écologiques :  

• Matériaux : divers, sols carbonatés à légèrement acides ; 
• Topographie : toutes les situations ; 
• Arrosage : rosier des sols frais à secs ; 
• Exposition : plante de pleine lumière ; 
• Biotopes : haies, lisières forestières, broussailles. 

l) Tilleul à larges feuilles : Tilia platyphyllos : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbre de 20 à 35 m ; 
• Feuillage : caduc, vert, dense ; 
• Floraison : jaune pâle, très odorante, en juin-juillet 

; 
• Fructification : fruits secs et globuleux. 

Distribution : disséminé dans toute la Champagne, 
souvent planté. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : carbonaté, éboulis grossier sur craie ; 
• Topographie : optimum sur versant ombragé, 

exposition nord ; 
• Arrosage : supporte une certaine sécheresse du sol ; 
• Exposition : essence d’ombre ou de demi-ombre ; 
• Biotopes : forêts sur craie, plus particulièrement forêts sur pentes. 
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m) Viorne lantane : Viburnum lantana : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbrisseau de 1 à 3 m ; 
• Feuillage : caduc, vert, velouté et grisâtre en 

dessous ; 
• Floraison : blanche en avril-mai ; 
• Fructification : rouge puis noire en septembre. 

Distribution : espèce commune. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : généralement carbonatés, craie ; 
• Topographie : situations ensoleillées ; 
• Arrosage : supporte très bien les sols secs ; 
• Exposition: essence de lumière ; 
• Biotopes : bois clair, haies, lisières et fourrés thermophiles. 

n) Viorne obier :Viburnum opulus : 

Caractéristiques biologiques :  
• Forme biologique : arbrisseau de 2 à 4 m ; 
• Feuillage : caduc, vert ; 
• Floraison : blanche en mai à juin ; 
• Fructification : rouge vif en septembre. 

Distribution : espèce commune. 

Caractéristiques écologiques :  
• Matériaux : dives, sols carbonatés à neutres, 

généralement riche ; 
• Topographie : plus particulièrement en fond de 

vallon ; 
• Arrosage : espèce demandant une bonne alimentation en eau ; 
• Exposition : essence de lumière ou de demi-ombre ; 
• Biotopes : bois frais, bois sur craie, haies, lisières forestières, zones humides. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

PHOTOGRAPHIE : D. AMON-MOREAU, C.P.N.C.A. 

 

PHOTOGRAPHIE : R. MIELCAREK, A.U.D.C. 



 



 
 
 
 
 

 

 

 
PERIMETRES A L'INTERIEUR 

DESQUELS S'APPLIQUE LE DROIT 
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